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TRAVAIL AQftIGOLE
Nous avons publié récemment le texte

du projet de loi déposé par M. Méline
conoernant l'exploitation des terres aban-
données. Dans ce projet de loi, article
premier, M. Méline prévoit -la création de
comités commerciaux d'action agricole
auxquels sur réquisition des maires,
pourraient être livrés, en vue de leur
ensemencement, les terrains restés non
cultivés pour « quelque cause que ce
soit ».

Par un décret qu'il vient de soumettre
à la signature du Président de la Répu-
blique, le ministre de l'agriculture insti-
tue aujourd'hui ces comités d'action.

Dans le rapport qui précède ce décret,
M. Méline expose ainsi les nécessités aux-
quelles répond cet organisme nouveau et
les résultats qu'il en attend.

«Les difficultés de la mise en culture,
dit-il, ne cessent de grandir avec l'appel
de chaque classe et d'un grand nombre
d'auxiliaires, et l'abandon définitif de très

*i'a!tpmbreuse8 terres serait inévitable, si
' ôWiie venait pas au secours de nos agri-

culteurs pour la campagne de printemps
qui commence.

« Des.mesures..urgentes s'imposent donc
partout, îT est nécessaire de 'l'es- prendre
sans délai; mais pour rendre la confiance
à nos agriculteurs, il faut à la fois -les.
diriger et les défendre. Le meilleur
moyen de les rassurer paraît êt)re de
mobiliser à leur tour ceux qui restent à
•la terre, en mettant à leur tête des chefs
qui leur Inspirent confiance par leur va-
leur professionnelle et qui aient en même
temps assez' d'autorité pour faire enten-
dre leur voix. r v ;

« Il reste fort heureusement, dans cha-
que commune, des anciens dont la compé-
tence est indiscutable, qui Sont entourés
du' respect de tous, et il ne parait pas
douteux ' qu'eu faisant appel à leur pa-
triotisme, à leur amour de la terre, on
obtiendra d'eux un concours sans borne
et absolument désintéressé. .

« Leur action énergique, si elle est
comprise et secondée avec conviction par
l'administration et surtout par l'autorité
mWitaire, peut ramener la vie partout,
aussi bien dans la zone des armées que
dans celle de l'intérieur, et assurer à no-
tre, prochaine récolte son maximum de
rendement ».

M. Méline ■ termine en disant qu'il
compte sur- l'action énergique de ces
« anciens' 'de la culture » dans l'effort im-
meaiat qui doit être réalisé pour prépa-
rer dans les meilleures conditions possi-
bles 'la campagne agricole, qui va 'com-
mencer. -...-.. ■•

Voici le texte des articles du décret
créant lés comités communaux d'action
agricole qui seront dans -les campagnes
comme « les régulateurs de l'activité gé-
nérale».

« Article premier. Il est constitué dans
chaque commune rurale pour le temps de
•la guerre, sous le nom de comité d'action
agricole, un comité permanent élu par
tous les agriculteurs de la commune et
composé d'agriculteurs .

« Les femmes dirigeant une exploita-
tion agricole prendront part au vote et
pourront faire partie du comité-

« Ce comité se composera de cinq mem-
bres ppur lesT communes de moins de
500 habitants, de sept membres pour
celles de 500 à 2.000 habitants, de neuf
membres pour toutes les autres com-
munes.

« Art. 2. Ce comité sera chargé d'orga-
niser d'une façon générale f]e travail
agricole et d'assurer la culture de toutes
lés terres dans les conditions suivantes : .
r II aura pour mission,de se mettre à

la disposition des agriculteurs, pour leur
donner conseil et appui, de leur indiquer
et de leur faciliter les moyens de se pro-
curer des engrais, des semences, dés an i-

. maux de travail, des machinés, etc., en-
fin de les' mettre en rapport avec les. ins-

titutions de crédit mutuel agricole pou-
vant leur faire les avances d'argent né-
cessaires pour leurs opérations;-

2" Il leur servira d'intermédiaire pour
soumettre leurs demandes,., .leurs récla-

s mations et -leurs plaintes aux. autorités
"'.militaires et civiles^ , soit directement,

sot,"]3&r; l'intermédiaire /du comité can-
tonal dont îtvsera question ci-après; •

3"''ÏI -pourra, sur la. demande des ex-
. ploitants, mobilisés et' même non mobi-

lisés, accepter à titre de mandataire bé-
• névole la direction des travaux de cultu-

re pour les terres que ceux-ci ne pour-
raient plus cultiver.

« Art. 3. Les Comités de plusieurs com-
munes pourront s'entendre et se réunir
pour diriger ensemble les opérations
agricoles de ces communes, comme si
eiles n'en faisaient qu'une seule-

« Art.' 4. Les associations agricoles
pourront également s'entendrent pour

. Constituer aes groupements qui se met-
. r J ;ty?otit, en rapport avec les comités", pour

. concours leur: apportera leur, appui et au
.Oçsbîh. lès suppléer. .. '
..'«"Art.' 5^ Le comité sera présidé par. le

,,:,,,;niaire de 'là commune,;». -auquel sera, ad-
. .'Jouit un viCë-president,' élu par le comité.
,:■'.■ ^gùand plusieurs. comités .auront dé-
p-.ciaë:de se réunir,' ils feront -c.hoix, ; de la

.,: commune qui sera le siège du groupement
et. ce sera; le maire: de cette commune
qui en aura 4à présidence. •,.

■'■■:>,■■ <V '■'•&& g; Les membres des comités qui
„■*: prendront là direction des cultures agi-
... ; ,ront .comme . mandataires des exploitants

eux-mêmes si ceux-ci ont confié la 'cul-'"
■ . :M# 5e, lmts ' tèrre's' au comité. . La res- •

• . pon&abilité. pécuniaire, pour les dépen-
. ses engagées incombera aux exploitants.

*". %%W'■■'?' Dafts un déîai de quinze jours,
■ ., à, dater du présent décret, les maires des

communes rurales, assistés de. deux con-
seillers pipQioft>auxv dresseront ja liste

1

j des agriculteurs de la commune sans au-
! cune formalité; ceux qui seront omis

pourront réclamer leur inscription après
ta confection de la liste.

« Art. 8. Il sera institué, à côté des
■ comités communaux d'action agricole, un
; comité cantonal dit d'organisation agri-

cole, qui sans s'immiscer dans la condui-
te des opérations de culture accomplies
par ces comités, aura pour mission uni-
que de les conseiller et de leur servir
d'intermédiaire auprès des autorités mi-
litaires et civiles, en présentant à celles-
ci et en appuyant auprès d'elles les ré-
clamations et 'les plaintes d'ordre général
portant sur toutes les questions relati-
ves a la mise en valeur du sol : questions
de main-d'œuvre, d'achats ou de réqui-
sitions militaires, d'obstacles à la cultu-
re, de payements d'indemnités, de trans-
port, de crédit, etc.

A
Cette innovation parait excellente et

de prime abord il semtrte qu'elle ne doit
recueillir que des encouragements. Mais
nous apprenons qu'une certaine opposi-
tion se manifeste à la Chambre et au Sé-
nat- Ces comités dfaction agricole .ne
vont-ils pas battre en brèche l'influence
politique de quelques Maires, plus politi-
ciens qu'administrateurs.

Nous espérons bien que 'l'on saura cou-
per court à toutes menées inspirées par
cette préoccupation. La seule qui doit
dominer est celle de l'intérêt de la nation.

3OOOOQQOO0aaOOOaO0QOC>QOOOOOOQ&

Un Ssdï Poiiroïssaiir de Pourrapes
PAR DÊPA^EMENTII

Nous avons publié dans un? précédent
numéro la 'lettre de protestation du Syn-
dicat des Négociants en Grains de Lyon
et du Sud-Est contre les trop grosses ad-
judications de fourrages tendant à donner
en quelque sorte un monopole de four-
niture à un seul Négociant par départe-
ment.

Le ministre de là Guerre vient de ré-
pondre par la lettre suivante :

. Paris, le 3 février,
Monsieur -le Président,

J'ai l'honneur de vous informer qu'il
n'est pas possible de donner suite aux
propositions contenues dans votre lettre'
du 24 janvier écoulé.

La fourniture du foin pressé prévue
pour chaque département doit être indi-
visible de façon que L'Administration
Militaire soit certaine d'obtenir un con-
tingent journalier minimum de 900 quin-
taux pour chacun des départements de
4'Ain et du Jura-

La mise en adjudication par lots de 100
quintaux exigerait la division du terri-
toire du département en autant de zo-
nes qu'il y aurait d'adjudeataires afin
que les ressources des zones voisines
puissent être réalisées méthodiquement
par les commissions de ravitaillement.

En outre, pour admettre la possibilité
du fractionnement, il faudrait avoir la
certitude absolue que la totalité de la
fourniture (900 quintaux par départe-
ment) soit' adjugée; dans le cas contraire,
2 systèmes se trouveraient en présence
et se feraient concurrence; les entrepre-

. neurs et 'les Commissions de réception du
Ravitaillement.

Or on a été amené à envisager la four-
niture par département à la suite du fai-
ble rendement obtenu depuis quelque
temps par les commissions précitées.

Agréez, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma considération distinguée.

Pour 'le Ministre : et par Délégation
du Sous-Secrétaire d'Etat.

Le Sous-Directeur.
signé : ILLISIBLE.
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Les A?oiii6s d8 Printemps »e Menée
DE LA HAUTE -LOIRE

Les Négociants en grains désireux de
recevoir des avoines grises de printemps
de la Haute-Loire pour les semences fe-
ront' bien de s'y prendre très longtemps
à -l'avance, il , est même impossible de
pouvoir y compter pour cette année.
Nous résumons ci-après les instructions
données pour en obtenir.

Ils seront tenus de réunir les deman-
des des propriétaires, celles-ci dûment
certifiées exactes par le Maire de la Com-
mune de lintéresse, l'Intendance exa-
minera- ensuite s'il y a. lieu de laisser
partir l'expédition qui ne poui*a être
faite que directement à destination des '
propriétaires, ce qui en augmentera sen-
siblement le prix par suite du petit ton-
nage livré tout en empêchant le triage en
bloc de la marchandise qui aurait été
facile si comme précédemment le com-
morce chargé de 'la vente des semences
avait été autorisé de recevoir au préala-
ble les avoines.

En résumé, les empêchements qu'on
-met pour laisser partir, les. avoines de se-
mence seront funestes à tout le monde.

; : Mais qu'importe rAd-mi-nis-tra-tion a
gain de. cause?

CXXK500aOOOOOOOOOOOOOOOOOOO«0*>r;

le Monopole fles tes en Suisse
; Lé Conseil fédéral vient de décréter le
monopole- du sucre en Suisse à partir
du «février 191&,

Les prix maxima pour les sucres sont
'désormais les- suivantes :■.. Commerce de
gros. Gros cristaux hongrois, 71 -. fr. les

■ 100 kilos (au détail, 85 cent, le kilo);
sucre cristallisé raffiné et sucre pilé, 75
(90); sucré en pains, 78 (92-95); gros dé-
chets, 79. ,(95); sucra semoule, 79 (95);

I .sucre. glacé, .80 (96); sucre scié en sacs,
81 (98) ; en paquets, 83 (1 fr.); m caisses,

» es (i.cfe).. . . y y. .

La Crise îles Transports
Dans -le monde du commerce et de l'in-

dustrie, où l'on souffre particulièrement
de la pénurie actuelle des moyens;, de 1
transport, on se préoccupe de plus: en
plus, et non sans angoisse, de cette crise
à 'laquelle il ne semble pas qu'on sait pu
apporter jusqu'ici un remède efficace et
décisif- Il suffit pour s'en convaincre de
méditer la série des vœux que viennent
d'émettre à ce sujet les Chambrée de corn-.
merce. ' , , ' -, . ;

Or, pour remédier au mal, il faut en
connaître ou en rechercher les causes.
Quelles sont-eHes?

Dès l'invasion de nos départements du
nord, les Allemands nous ont pris du ma-
tériel roulant en quantité. De ce chef,
notre situation s'est vue empirée, ; mais
en raison de 'l'occupation elle-même, •
d'anciens services ont été interrompus.
Il y aurait eu néanmoins, à développer
nos commandes de wagons et, à presser
les livraisons, y Malheureusement, s une
difficulté s'est présentée : avant la guerre
nous achetions notre matériel roulant
soit à nos constructeurs du nord soit à
l'Allemagne, à l'Autriche ou à l'Italie;
nous en sommes aujourd'hui réduits à
aller commander des wagons dans l'Amé-
rique du nord.

Un de nos principaux industriels de
l'est, très au courant de ces questions
techniques et avec. qui nous nous entre-
tenions de cette situation, nous disait à
ce propos :

— Dans les conditions spéciales que
nous impose la guerre, pourquoi Com-
mander du matériel neuf? Ne pourrait-
on acheter du matériel usagé aux Etala-
Unis, au Brésil, à la République Argenti-
ne? D'autre part, l'armée anglaise compte
en France environ un million d'hdmmes,
ce qui nécessite des transports considé-
rables. Pourquoi l'Angleterre ne rioùs■'••■'
fournirait-elle pas 3.000 ou 4.000 wagon?
et 300 locomotives? Le mode d'attache des
wagons étrangers, et notamment des an-
glais, est différent du nôtre, il est vrai-
mais la modification ne semble pas: dif-
ficile à réaliser. Et puis, on pourrait, avè<"
ces wagons, organiser des trains ;spé- r
ci aux. ,' :■: »iji

Notre interlocuteur nous parle de 'l'or-
ganisation- défectueuse des transport* -
militaires, qui ne permet pas au matë^
riel de rendre son maximum de services :• -

— Le principe de toutes les question»
de transports, nous dit-il. est celui-ci r
avec un minimum de place, transporté!*
dans les wagons le maximum de poids;
Or, contrairement à ce principe les wa-
gons militaires, trop souvent, croulent
peu chargés, voire presque vides.

Tel wagon, par exemple, qui pour- :
rait transporter dix tonnes, n'est chargé
qu'à 1-500 kilos. En outre, une -locomotive
doit toujours pouvoir remorquer, un
train de 50 à 60 wagons de marchandises.
Cette méthode a le double avantage d'éco-^
nomiser du matériel — locomotives et
wagons — et du personnel. De plus, un
train de marchandises traversant les ga-
res exige toujours dans chacune d'elles
le garage d'autres trains, ce qui néces-
site du personnel et du temps et ce qui
cause des retards. Or, bien souvent un
train militaire, au lieu de compter une
cinquantaine de wagons pleins, n'en com-
porte que quelques-uns, à peine chargés, s
Jugez par là de l'usure du matériel, du |
gaspillage d'argent et de temps, de l'im-
mobilisation du personnel et des pertur-
bations apportées dans l'existence éco-
nomique du pays...

— Mais alors, quel' remède? '
— Il faudrait que tous -les trains, com- ;

merciaux ou militaires, circulassent avec «
un nombre de wagons équivalent à celui
du temps de paix — sauf le cas, de force. J
— de façon à faire produire au matériel '
et au personnel leur maximum de rende- \
ment utile et à éviter autant que possi-
ble, dans les gares, des dérangements,,
les retards et les immobilisations de ma-
garage des trains de marchandises. L'au-
torité militaire, dans certaines commis-
sions de réseaux, n'est malheureusement:
pas assez imbue de ces principes essen-
tiels de l'exploitation des chemins de fér..-
Je ne parle pas du 4" bureau, qui m<?
semble, au contraire, abonder dans le sena
de cet ordre d'idées, Mais le personnel
supérieur des compagnies de chemins de
fer, qui est dressé, entraîné à ce genre d<«
service public, ne pourail-il être admis â
collaborer plus étroitement avec l'auto-
rité militaire dans l'organisation de 'se"
transports, dans la combinaison de sesho-
raires, et ne pourrait-il jouir à cet égard
de plus d'initiative, de liberté, de res-
ponsabilité? Se serait essentiel, si' l'on
veut, tout en donnant satisfaction aux
exigences de la défense militaire, songe;'
sérieusement à celles de la défense éco ■
nomique. Les deux ensemble constituent
à vrai dire, la défense nationale. :

—- Certaines Chambres de commerce
ont demandé que tous les wagons de
toutes les Compagnies fussent mis en
commun dans l'intérêt général. Qu'en
pensez-vous ? - .. -

: — Le projet auquel vous faites allu-
sion me paraît impraticable et plutôt
c ntraire, quoi qu'on en ait dit; aux
intérêts des transports dans toute la
France. Certaines régions de ce pays,
par suite de l'occupation ennemie du
nord, et de l'est, ne peuvent plus re-
cevoir de produits des départements
envahis, mais continuent à expédier
leurs propres produits. Exemple : les
vins du Midi, de la Bourgogne et du
Bordelais. Si ta mise en commun des
wagons était adoptée, les réseaux du j
Midi, qui se plaignent le plus, seraient
encore beaucoup moins "f.avdrisés,

:
' car

ils ne verraient presque jamais revenir
les wagons partis de leur région. C'est
la, ràisop pour laqueHe, dans les entrè-
pri»e$ de obemins dé îèt, la règle pour

les Compagnies est de se rendre mu-
tuellement et réciproquement leur ma-
tériel respectif dans un délai déterminé,
sous peine d'indemnité. La solution
consisterait, à mon sens, à s'inspirer
de-cette règle.'ïl faudrait augmenter les
indemnités de Compagnie à Compagnie,
de façon à renforcer lés pénalités pour
cause de retard dans la restitution de
leur matériel respectif.

Une autre cause de long stage nous
est signalée par, notre interlocuteur :
la — Des wagons, vides,' ou pleins, sont ,
immobilisés, nous dit-il, par l'autorité
.militaire. Ou bien ce sont des wagons
vides que l'on réserve , ou bien des wa-'
gOns chargés 'qu'on ne débarrasse pas';
assez rapidement; On ne voit pas bien
l'intérêt imm'édiat de pareille: manœu-
vre, qui finit par coûter fort, cher au
budget de l'Etat, car; le fait est- fré-
quent. Remarquez en effet que l'auto-
rité militaire doit, en pareil cas, des
frais de magasinage' aux Compagnies
de chemins de fer. 'Mais -le. personnel
militaire est irresponsable -et ces péna-
lités sont illusoires.. Qu'un particulier
en agisse aiïis'iy.il payera de- sa -poché-

'les frais de 'magasinage — ce^ frais que
tout industriel avisé saura éviter. Mais
que pareille faute soit commise par
l'autorité militaire, c'est l'Etat qui
paye — l'Etat, c'est-à— dire nous tous
contribuables français. Nos officiers
sont pécuniairement irresponsables-
Pourquoi ne pas établir leur responsa-
bilité en l'occurrence ? Et une sanc-
tion disciplinaire ne pourrait-elle, en
tout cas, intervenir lorsqu'une négli-
gence de ce genre provoque un gaspil-
lage des deniers publics ? -
~ Et la main-d'œuvre, demandons-

nous encore, est-elle toujours à la dis-
position de ceux qui en ont grand be-
soin ?

— La question de la main-d'œuvre
est, en effet, l'une des plus importantes.
Que la main-d'œuvre soit, en ce mo-
ment, difficile à trouver, je n'en dis-
conviens pas. Mais à quoi servent les
prisonniers allemands ? Ne pourrait-
on les employer davantage au service
^déchargement des wagons ? Et quand
:1s y sont employés comme au Havre,
ou ils touchent cependant un salaire
singulièrement avantageux, ne pour-
rait-on exiger d'eux un labeur plus in-
tensif f" ■ '' .......

« Ne pourrait—on, d'autre part, faire
appel à. la main-d'œuvre kabyle ? Une
expérience' faite dans cet ordre d'idées,
par certains , industriels, a donné des
résultats satisfaisants.'

« En outre, les Compagnies de che-
mins de fer ne pourraient-elles rappe-
ler à' l'activité ceux de leurs employés
retraités que leur âge et leur état de
«anté. rendent encore aptes à un ser-
vice utile ?

. « Enfin le travail ne devrait-il pas
être rendu plus intensif ? On ne voit
que trop de débardeurs qui semblent
trop enclins à oublier que noué sommes
.en guerre. »
: L'industriel qui nous fournit ces im-
pressions nous parle encore du service
de la petite vitesse, « qui devrait fonc-
tionner le dimanche jusqu'à midi »;de
certaines gares qui, du fait de l'état de
syuerre, ont vu augmenter considérable^
ment leur trafic et sont littéralement
« embouteillées » : pourquoi ne pas y
faire lés aménagements nécessaires
doubler, tripler ou quadrupler leurï
voies d'accès avec le Concours financier
de l'Etat et avec la main-d'œuvre des
prisonniers de guerre ? ■

Et notre entretien'' se termine par un
véritable cri 'd'àlar'më que pousse no-
tre interlocuteur':

— Encore une grave question qu'il
faut signaler à l'opinion, aux pouvoirs
oublies : Savez-vous que- dans bien des
cas, sur certains réseaux, nos locomo-
tives n'ont pas été entretenues comme
au temps de paix, que leurs tubes n'ont
r>as été « détartrés » tous les quinze
îours, ce qui est cependant indispensa-
ble à leur bon fonctionnement, à leur
l'endement, à la conservation de leurs
organes.? Comment tin tel défaut d'en-:
tretien a-t-H été possible ? Quoi qu'il
en soit, si des, mesures ne sont pas pri-
ses immédiatement, oh risrme, d'ici h
neu de temps, d'avoir quantité de loco-
motives complètement immobilisées
rendant une période de temps qui pent

.ftfre fort, lons-ue. Et ,1a crise actuelle
n'est rien auprès de celle qui. faute de
locomotives, se déclarera it alors.

Ce.cri d'alarmé sera-t-il entendu ?

Le Temps y M. H.

oooooooooooooooooooooooooooooo

Ls Ravitaillement ,
et industriel en Suisse

Le trafic des marchandises en Suisse
augmente sensiblement.

Outre -le bois, la paille et le foin, le vin
et les pommes de terre d'Allemagne, le
pays reçoit en ce moment de grandes
quantités de marchandises, en particu-
lier du coke. L'augmentation du trafic se
fait sentir' par le grand nombre de trains
qui partent à vide pour l'étranger.

Le tansport du blé venant des ports
français du midi avec du matériel rou-
lant suisse continue régulèrement.

Dé Nantes, est aussi arrivé un gros en- '
voi de fer. Par Verrières, et belle, il pàsr
se beaucoup d.e'bçisy'en France.

Les envois dé (égumes et de fruits du
midi et dé l'Ita-lie sont en augmentation-.

oooooooooooooooooooooooooooooo
Commatid«i-iioui voa Imprimte

'upriinerie du Commerce. L- «iodaifi
«% C% », 11, 14, rueyvm«roy, Lyoa t

À PROPOS ES EXPORTATIONS DE T00RTEA0X

Ce n'est pas le Régime
de la Porte ouverte ^

Nous écrit-on ttê la Çulsçe

...Nous recevons la lettre"' suivante .que,:
, nous nous faisons un plaisir, de publier; .-.

' " ' : Thoune.y(Suissej, .7 .février.' ■
A, la Rédaction du Courrier du COmpiérre

î 67, Cours de la Liberté. -— Lyon. '
.y-.'.-. Messieurs,' y'- y-' , ::.,-,

Nous lisons dans ï&^'Céurriër du Corn*: >
merce de samedi 5 courant, un article
intitulé «Le régime de la pbrté ouverte»
dû il est question des exportations do -
tourteauxen .1915. . .'

Nous relevons une irrégularité en ee
qui concerne le chiffre des exportations
faites, en, Suisse avant la guerre, que nou4
nous empressons dé -vous: signaler. - ^ '-
"Notre importation anmnile en tour-

teaux n'est pas seulement de 5 à 6.000
tonnes, chiffre donné par votre article,
mais bien de 35.000 tonnes, chiffre établi
par la convention de Paris du 1" au 9
novembre 1915, et figurant dans la liste
des contingents de la Société Suisse de
surveillance économique.

Si donc la France nous a donné en
1945, 10.000 tonnes, nous sommes en-
core loin de nos importations habituel-
les, auxquelles, il est vrai, participaient
également l'Italie et l'Allemagne, mais
leur part assemblée est inférieure h
celle de la France seule.

Or, les importations de ces deux pays
ont cessées complètement depuis la
guerre. C'est donc vos 10.000 tonnes qui
ont dû subvenir à nos besoins.

Nous ne saurions dire si ce chiffre de
10.000 tonnes est l'expression exacte de
la vérité, mais ce que nous savons et qm-
nous pouvons dire en toute connaissance
de cause et en toute assurance, c'est que
notre approvisionnement est loin de se
su'tfire et que nos réserves sont nulles..

Si nous nous permettons de vous
adresser cette rectification, c'est pour
protester 'une fois de plus- contre celte
absurde légende, qui, malgré toutes ies
.protestations et mises au pojnt et malgré
l'institution de la S. S. S. qui nous a été
imposée, reparaît à tout moment comin 11
un fantôme, de l'approvisionnement de,
l'Allemagne par la Suisse.

Veuillez agréer, Messieurs, nos civili-
tés empressées.

Pour Naef, Schneider et C A. G,
S NAEF. .. ■: I'

COMMENT ON A TRAITE LES
AGRICULTEURS FRANÇAIS

La: Coopérative agricole du Syndicat des
agriculteurs de la Manche, nous écrit '

« Nous nous associons volontiers à vo-
tre campagne pour faire livrer les tour-
teaux d'arachides aux agriculteurs
français, étant nous-mêmes victimes de
la situation signalée par votre journal.
C'est ainsi que sur 110 tonnes de tour-
teaux commandées par nous en octonre,
nous n'avons obtenu livraison, à la date
où nous écrivons, que de 26 tonnes seu-
lement! Et cela malgré nos réclamation?
incessantes, malgré l'envoi des fonds en
couverture de nos commandes. Il faut no-
ter d'ailleurs, que nous eussions com-
mandé plusieurs centaines de tonnes si
la totalité de notre première commande,
nous était parvenue en temps utile.

« Nous vous remercions donc vivemeet
au nom de nos adhérents dort les inté-
rêts ont été méprisés en cette circons-
tance, et nous vous serions reconnais-
sants de bien vouloir nous envoyer trtiis
autres numéros de votre journal du 29
écoulé pour nous permettre de saisir
de cette affaire, les personnes compéten-
tes de notre région qui sont en mesur-f
d'intervenir avec Monsieur le sénateur
Cazeneuve, pour soutenir son interpella-
tion. »

•Se
if*

Unie autre association agricole nous si-
gnale les faits suivants : '

« Par lettre adressée à M. le Directeur
des Services agricoles, en date du 13 dé
cembre dernier, je priais M. le Président
du Syndicat de Marseille, de passer ma
commande de 7.000 kilos tourteaux d'a-
rachides rufisque à 12 francs à M. X .
qui m'avait déjà exécuté un ordre, me
donnant entière satisfaction. C'est pour
cela que dans ma deuxième lettre, je dé-
signais le fournisseur, ce qui était à son
entière confiance. Je commandais encore
10.000 kilos à la date du 24 décembre.
sans avoir reçu réponse de lu premiers
commande et toujours par l'intermédiaire
de la Préfecture. Le 30 décembre, veil'3
du jour où le contrat devait périmer, je
reçois une lettre de M. le Directeur det
Services agricoles, me renvoyant mes
commandes avec l'annotation: M. X... que
vous avez désigné n'a plus de tourteauy
d'arachides rufisque. Il me semble malgré
que je ne l'ai pas recommandé, que M. le
Président du Syndicat des fabricants fUi
tourteaux aurait du communiquer m^s

" commandes à d'autres fabricants. De ce
fait, nous n'avons plus de tourteaux de-
puis 2 mois, ce qui cause bien des préju-
dices aux cultivateurs de la région. »

Et notre correspondant conclut en ces
termes qui nous paraissent Fo'rl justes :

Il aurait mieux valu qu'il n'y ait pat eu
de contrat et laisser le commerce libn
comme par le passé, car sous le couvert
d'une soit disante livraison de tourtem>ù-
bon marché aux cultivateurs, il a fallu se
passer de cette marchandise que l'on*
avait toujours an magasin avant que l'on
ait eu connaissance été ee eonira*,

"' :

7 ""™:?y**lW«Mllliliii»tew»ii »iw»T.)S)
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: Le Syndicat dés entrepreneurs de ca-
mionnage de Marseille jipus prie de re-

'prodûïte le tejçje $ç" la leUre-isui vante,
qu'il vient d'adréssàf "% M, le:PJ?ifet :

:.':",■■:'-' '-: 'Monsieur,'. léy Préfet," .■,■,;.>.'•. -,
Nous'' avons .sa ' conjiaiséajpeispar le»

journaux ■-d'unfi lettre qui, vous a été
! adressée tout réceiniiient -.pàr-ila.; Chambre
: • «jyïid i'eafé ' dés , ni i pot'i ers, à , ia , sui te de
, celte que ;vdds 'aviez 'reçue de la .-Fédéra-

tion des Syndieî_ts, .cpniuiereiaux et iîif,
'■idiîstt^e.ra^; rçl^vvè. ̂ iî -JÉà " lliak^^eb; !»»âïjé ■ par

te prix-du' son.' .y.y . ..'•' '"' -',' ' •■:.y^'.V
••'■ Bien que le Syndicat des Entrepreneurs
de camionnage, de Màrseiileyqu.e: nous re-
présentons ne soit, pa4 celui quL'a pro-
voqué i'inteiven'tipn auprèsy.des vous de
la ; Fédération susdite et que; le>syndi-
cat des minotiers met en. cause dans la
lettre qu'il VOUS à adressée,.41 -«e voit

' tout de même, dans l'obligation de rele-
ver un passage de cette -lettre, qui touche
l'ensemble des entrepreneurs de ca-
mionnage de Marseille.

Ce passage est le suivant :
« En terminant,' qu'il me soit permis de

vous déclarer que si une corporation de-
vait rester muette et ne pas se plaindre
de -la hausse d'un produit quelconque,
c'est bien celle des patrons camionneurs.
Ceux-ci n'ont en effet pas craint de faire,
sur les taux du camionnage, une hausse
variant de 40 à 125 %, provoquant ainsi
l'élévation immédiate du prix de toutes
les denrées ».

Autant vaudrait dire que si la vie est
• devenue d'un prix exorbitant, la faute
en est au camionnage.

Nous tenons, Monsieur 'le Préfet, à vous
donner quelques éclaircissements sur la
situation actuelle du camionnage, afin
de ne pas vous laisser sous l'impression
qu'ont pu vous causer -les allégations ci-
dessus reproduites, et qui serait absolu-
ment fausse par rapport à la réalité.

A l'heure actuelle, les prix du camion-
nage sont augmentés de 40 % en moyenne
sur ceux qui étaient pratiqués avant -la
guerre.

Il est facile de justifier cette augmen-
tation par la comparaison suivante entre
nos charges d'avant la guerre et nos
charges -actuelles- :

Avoine, prix avant la guerre -les 100
kilos, 18 fr., prix actuels, les 100 kilos,
38 fr., augmentation, 111 %; orge, 18 fr.,
31,75, 76,38 %; son, 10 fr., 21,50, 115 %;
foin, 10 fr., 13 fr., 30 %; caroubes, 12 fr,
24 fr., 100 %; paille, 4 fr-, 8 fr., 100 %.

Cuirs. — Prix avant la guerre, 3,50 le
kilo; prix actuels, 8 fr.; le kilo; -augmen-
tation, 128 %'.'" '

Charroiinage. — Prix avant la «uerre>
un camion, 1.200 fr.; prix actuels, '"1,000'
francs; augmentation, 58,35%.

Chevaux. — Prix avant la guerre, un
cheval, 1.600 fr.; prix actuels, 2-300 fr.;
augmentation, 43,75 %.

Chargement. — Prix avant la guerre,
0,30 -la tonne; prix actuels, 0,50 la tonne;
augmentation, 66,66 %.

Maréchalerie. — Prix avant la guerre,
ferrure d'un cheval, 3,50; prix actuels,
6,50; augmentation, 85,72 %.

Augmentation moyenne : 83,17 %.
Est-il utile d'ajouter que, en dehors des

éléments précités, aucun de ceux qui
entrent dans nos charges généra-les n'a
subi de diminution? Nous l'indiquons ce-
pendant pour démontrer que cette aug-
mentation moyenne de 83 % n'est atté-
nuée par aucune compensation.

C'est donc parce que le camionnage su-
bit cette augmentation de 83 % qu'il s'est
trouvé dans la nécessité de hausser lea
prix des transports de 40 %. Nous pen-
sons que si l'une de ces deux proportion!
est exagérée ce n'est pas celle qui pro-
vient de notre fait.

Au surplus, à raison des événement*
actuels, le camionnage rencontre, dans
l'exécution de ses travaux, des incon-
vénients particuliers qui entraînent pour
•lui de.sérieux préjudices. C'est ainsi par
exemple que, par suite • de l'insuffisance
du matériel des chemins de fer, -les véhi-
cules sont parfois obligés à de très lon-
gues stations dans les gares. On compte
de cette façon, des journées entièrement
perdues. Les mêmes inconvénients se
produisent sur les quais à cause de leur
encombrement.

Ces pertes de temps représentent évi-
demment des pertes d'argent qui alour-
dissent encore le surcroît de charges que
nous subissons. 1-1 y a lieu., d^n,. finir
également compte dans les appréciations
qui peuvent être : émises sur 'la hausse
de nos tarifs.

En terminant, nou3 pouvons affirmer
noure conviction que l'industrie que noua
représentons et au nom de laquelle nous'
vous adressons ces lignes, ne sera pas de,
celles, s'il en est, qui pourront compter
leurs bénéfices à la tin de la guerre.

Pour le Conseil d'Administration,
le Président honoraire,

Signé : P. PIGNOL.
OOOOGOOOGOQOOOaOOOOOOOOOOOOOOO

La Vente des Viandes dans les
Abattoirs de Paris et de la Setoe

Le Préfet de Police vient de prendre
l'ordonnance suivante :

Article premier. — Dans les abattoirs
de Paris et du département de la Seine,
l'habillage des animaux doit Atre opéré
de manière à ne laisser adhérents- aux
viandes aucun organe ou fragement d'or-
gane, tels que vessie, partie terminale
du rectum, impropres à l'alimentation
et susceptibles de souiller les viandes et
de nuire à leur bonne conservation.

Art.2. — M est interdit de mettre en
vente et de vendre dans le département
de la Seine des viandes auxquelles ces or-
ganes seraient restés adhérent» apirè*
l'habilla»*, .. .,_ „ .„._„,..,.„» ■.^•,**<n0miaàM

■
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GRAINS ET FARINES
Le ministère de l'agriculture publie»

la note suivante sur la situation agri-
cole au 1" février 1916 :

Le mois de janvier a été dans son en-
semble doux et pluvieux; dans les ré-
gions du midi, le soleil s'est montré
même parfois aussi ardent qu'aux beaux
jours de printemps.

Ces conditions météorologiques ont ac-
tivé assez sensiblement la végétation,
favorisé en certains endroits le dévelop-
pement rapide des mauvaises herbes et
l'envahissement des limaces. Les céréa-
les ont bel aspect dans les terres imper-
méables. L'état des prairies est satis-
faisant.

«m» '

Marché de Lyon
Vendredi 11 février.

La température is'est brusquement
refroidie dans notre région et hier nous
avons eu une chute de neige en bour-
rasque. Cet abaissement thermométri-
que aura sans doute pour seul résul-
tat de griller un peu les fleurs des
amandiers, lesquelles avaient commen-
cé à paraître sur quelques coteaux
bien exposés.

Notre marché ne manque pas d'ani-
mation, car il y a de nombreux ache-
teurs.

BLES. — Les cour3 du blé indiquent
plutôt une nouvelle avance. La minote-
rie ne reçoit toujours pas suffisamment
de blés de l'administration, aussi fait-
elle de pressantes demandes au com-
merce. La régton marseillaise est de
nouveau achetéuse, de même les meu-
niers de notre place.

Il s'ensuit que le prix de 32 fr. dé-
part est souvent demandé et pratiqué
pour les bonnes provenances. Les of-
fres sont rares, les seules régions qui
nous fournissent quelques quantités
notables sont l'Oise, la Seine-et-Marne,
la Beauce. Très peu d'offres de la Bou-
gogne et du Bourbonnais. On fait quel-
ques petits lots de la région lyonnaise
luqu'uà 32,50 rendus.

On cote en tendance très ferme s

Blés du rayon Lyonnate-Dau-
. phlné-Bresse & 25 32 50
Les 100 kilos rendus Lyon ou parité.

Les eours suivants s'entendent blés
de la dernière récolte aux 100 kilos
pris dans les gares de chaque prove-
nance :
Blés Allier, Cher, ....... 32 25 . ..
Blés de la Cote-d'Or........ 3175 ....
Blé» de l'Yonne . 38.. .. ••
Blé* StAne-et-LoIre 31 75 32 ..
Blé» Aube. Marne, Hte-Marne 31 75 ....
Blés de la Seine-et-Marne 32.. ..-■
Blé» Sarthe et Mayenne 31 85 32 . •
Blés Oise, S. «.d. t. 3150 ....
Blés Oise g. 78 k 32 . 32 10
Blé* Somme. Selne-et-Olse. ... 31 sa . . . .
Blés Poitou 32.. ». ••
Blés Beanoe 32
Blés Toiiralne 32
Blé» Ille-ot-Vllaine, Lolre-In-

férfenre 3175 . . •_
Blés Nord PâS-de-Calals 3150 3175

FARINES. — Taxe officielle : farines
74 %, 42 fr. les 100 kilos nus rendus en
boulangerie.

ISSUES. — Les acheteurs boudent un
peu pour la livraison rapprochée das
issues et tendent à payer un prix moin-
dre. On demande pour les gros sons
disponibles et février 18,79, mars 18,50
à 18,75. Marseille continue cependant a
faire*des achats.

On cote :

Bons gros 1| 75 19 ..
Recoupes 18 . . i» A.
Fleurâmes blancs ""an1ue™¥ ..
Fleura**» bis 2§ •• 22 50
Crlblures blanches 18 .. 19 ••
Crlblures noires 13 .. 15 •■

Les 100 kilos bruts Lyon, toiles de l*aob»-
teur.

SEIGLES. — La distillerie et IêS fa-
bricants des produits similaires à la
chicorée font une assez bonne demande.
Les cours restent soutenus mais sans
hausse.

On cote :
Seigles du Rhône et de la Loire 28 ..
Belles de l'Isère 27 50 .. ..
Seigles de Champagne ...... 27 1°* ■•■

" Seules du Centre *< 's zs ..

Les 100 kilos départ

AVOINES. — Pour les motifs que
nous répétons dans chaque chronique,
C'est-à-dire la raréfaction de la mar-
chandise à la vente, les avoines attei-
gnent des prix de plus en plus élevés.

On cote :
Avoines de la région lyonnaise

*^.......;:::::::::. Sa 34::
Les 100 kilos rendus Lyon aa parité.

Avoines noire» du Centre 34 .. 34 50
Avoines grises d'hiver Poitou-

Centre «* «* " ••
Les 100 kilos départ

ORGES. — Les brasseurs soufflent
un peu en ce moment. Les prétentions
excessives des vendeurs les retiennnt
d traitr des affaires. Cela a motivé une

I légère baisse des orges de brasserie-
; On tient ; orges Champagne, 39,50 à

40,50; Sarthe et Mayenne, 39 à 40 fr.;
i Beauce-Gâtinais, 40 à 41 fr.; Poitou-
: Charente, 38 à 39 fr.; Bretagne, 36,50

à 37,50 les 100 kilos départ.
Sur notre place, les affaires sont a

peu près nulles sur les orges de con-
sommation. . , .

On commence à offrir des orges de
Tunisie, nouvelle récolte, sur trois em-
barquements de juin, à 21 fr. les 100
kilos franco quai Sousse, sans escompte

NIAIS. — Les maïs fléchissent un peu
et il est assez logique de croire qu un

!, mouvement rétrograde pourrait bien
s'accentuer sur ces grams. Les frets,
en effet, baissent légèrement, d autre

: part la récolte argentine est prête et
1 aux cours actuels la consommation ne

, peut pas être bien forte- _
1 A Marseille, on tient les blancs d E-

I evnte disponibles 31,50, embarquement
f^rier et mars 32 à 32,25 les 100 kilos
lottes origine caf, sans escompte. On

j K aussi des maïs jaunes du Maroc
iSSH 34 fr. Wi voie ferrée

Marseille.
SARRASINS. — Les sarrasins sont

IttliM fermes. Comparativement aux au-
Ti« o-ra ns ceux-ci étaient en effet h
iM 'relativement bas. Nous ne
prions pas étonné que la fermeté s'ac-

^On^cote : sarrasins de Bretagne, U

tratt» le» i<» &lOT ttUS ̂ ^

Marché de Marseille
Jeudi 10 février.

BLES DURS. — Sans affaires.
BLES TENDRES. — Chambre de com-

merce, rien à la vente.

J. MALLARD, courtier-représentant, 10,
rue Pavé-d'Araour, MARSEILLE. — Grains,
Blés, Issues, Farines.

Jeudi 10 février.
GRAINS GROSSIERS. — Les affaires

paraissent plus actives et les prix très
ferms.

Maïs. — Nous pratiquons disponible :
Plata jaunes, 35 fr.; Annam petits, 36
francs; Egypte blancs, 33 fr.; Tonkin,
35 fr.; loge voie ferrée.

En livrable, on offre : Egypte blancs
sur 3 de février. 34,50 logé voie ferrée.

Avoines Algérie-Tunisie. — Nous
pratiquons disponible : machinées 48
kilos, 36 fr.; grises de pays, 35 fr. nu
voie ferrée; Espagne grises, 36 fr. logé
quai.

Ferd. et Max PALM, Courtlers-Représent'
 O MARSEILLE O

Jeudi 10 février.
FARINES ET ISSUES. — Farines. —

Les farines nationales sont rares, nous
cotons. 51,45 la balle de 122 kilos 500.

Pour les farines dures, le marché est
très ferme, nous cotons 38,50 pour les
gruaux extra et 39,50 à 40 fr. pour les
gruaux supérieurs. Le tout aux 100 ki-
los logés rendus gare.

issues. — Marché calme, marchandise
rare.

Nous cotons ; son rouge tendre, 23
francs; dur, 20,50 à 20,75; repasse du-
re, 20 fr.; repasse rouge tendre,- 21,50.
F. B. D. E. 3', de 23 à 25 fr., suivant
qualité, loogé en balles de 80 kilos ou
de 100 kilos, rendu gare Marseille.

Auguste PFISTER, courtier, 32, rue Paradi*,
Marseille. — Tél. 48-61. — Grains, farines
et isiues.

 ii. ■» ... te. ——

Marché de Paris
Mercredi, 9 février.

Notre réunion hebdomadaire est de
moins en moins animée. L'assistance
est en effet surtout composée de négo-
ciants et commerçants parisiens et les
affaires sont toujours aussi difficiles
par suite du manque d'offres.

La tendance des cours est soutenue
pour les blés, calme sur les sons, les
seigles et les sarrazins, très ferme sur
les avoines, en baisse sur les orges.

Blés. — La minoterie fait de nouvel-
les demandes car le ravitaillement ci-
vil n'arrive pas à lui fournir le contin-
gent'sufflsant.

Les prix sont donc bien tenus, mais
ne dépassent pas cependant les limites
précédentes.

On cote aux 100 kilos départ : Bre-
tagne, de 30,50 à 31 fr.; Eure, Eure-et-
Loire, Loi?et, Yonne, Loir-et-Cher.
Aube, de 31,90 à 32 fr.; Oise, 31,60 h
31,75; Seine-et-Oise et Seine-et-Marne,
de 31,90 à 32 fr.; Seine-Inférieure, 31,60
En ce qui concerne les blés garantis à
77 kilos au minimum, il faut payer de
15 à 25 centimes en plus pour toutes
provenances.

Les marchés des Etats-Unis ont subi
de fortes fluctuations cette huitaine.
Les cours ont débuté en recul sensible
sur d'importantes liquidations et des
avis décourageants de Liverpool. Des
rachats des baissiers, motivés par une
bonne demande pour l'exportation et
des avis peu favorables de la récolte
au Kansas, ont provoqué ensuite un
raffermissement. Cette reprise a été
suivie d'une nouvelle baisse sur des
ventes des baissiers; en clôture, la ten-
dance est ferme.

Sur notre place, les affaires sont en-
core de faible importance. On cote :
Manitoba n" 1, embarquement février-
mars, de 44,50 à 45,50. Les Manitoba
n* 2 se payent 50 centimes en moins.
Lees Plata 78 kilos à l'hectolitre sont
tenus, sur février-mars de 45 à 45,50;
les blés d'Australie, 45 à 46 francs.

Farines. — La demande est timide
pour les affaires à échéance un peu
longue. On traite les farines supérieu-
res destinées à l'approvisionnement
des boulangeries du camp retranché de
Paris, 65 fr. le gros sac. On pratique
les prix de 41,25 à 41,75 les 100 kilos
nus départ rayon de Paris, 42,50 et 43
fr. bruts logés, suivants départements.

En farines américaines les affaires
sont nulles. On tient sdr février-mars
et suivant marques, de 56 h 60 francs.

Issues. — La tendance est plus calme
en raison de la douceur de la tempéra-
ture. Le retour de la neige et du froid
pourrait ramener de la fermeté en am-
plifiant les demandes. .

On cote aux 100 kilos départ : fabri-
cation parisienne disponible, de 18,25
à 18,50; de l'Est, 18 fr.; de la région
de Lyon, de 18,25 à 18,50; de Marseille
tendre, de 20 à 20,50; dur, de 18,50 à 19
francs. Les petites issues sont moins ,
demandées, on ne s'inquiète guère que
de très belles qualités.

Seigles. — Sans variation notable sur
mercredi dernier. On tient Champagne-
Yonne départ de 27,50 à 27,60; Oise,
Somme, départ, 27,50; Beauce, Loiret,
Centre, départ, 27,75; Bretagne, départ,
27 à 27 25.

Avoines. — Les rares lots offerts se
paient très cher, les affaires sont pres-
que nulles.

On a pratiqué 36,40 à 36,50 les grises
de Beauce, de l'Eure et de Brie et 37 fr.
les noires, marchandise en gare de Pa-
ris. On tient aux 100 kilos départ : gri-
ses du Poitou et du Centre, 34,50; de
Bretagne, 33 à 33,50; noires de Breta-
gne, 33,50 à 33,75; bigarrées de Bre-
tagne, 32,79 à 33 fr.; les jaunes blan-
ches de l'Oise et de la Seme-Inférieu-
re 34,50 à 35 fr. départ ou 35,50 Paris.

On cote les Plata 46 kilos, 37,50 fé-
vrier-mars; d'Amérique, 38 à 39 fr.

Orges. — Devant les prétentions ex-
cessives des vendeurs, la malterie a
opposé une grande résistance. II paraît,
en effet, que les négociants vendant a
la brasserie sont largement couverts et
au'il y a peu d'acheteurs en disponible.
Des offres de l'Espagne facilitent aussi
la résistance des acheteurs.

On tient : départ Beauce et Satinais
39,50 à 39,75; Champagne et Yonne 39
à 39,50; Bretagne, 36 50 à 37 fr; 111e-
et-Vilaine, 37,50 à 38 fr; Berry et Cen-
ère, 39 fr.; Poitou at Chara&tas, 39 fr.

r

Quelques affaires en qualités afri-
caines sont engagées : Algérie-Tunisie
à 36 fr. les 100 kilos nus, magasins
Marseille ou Cette; Maroc, 35,50 logés;
magasin Marseille ou Cette. Les orges
d'Espagne valent de 36 à 36,25 les 100
kilos logés sur wagon français Cer-
bère ou Hendaye.

Escourgeons. —- Les prix ont égale-
men trétrogradé.

On pratique aux 100 kilos départ le*
prix de 38,50 à 38,75 en provenances de
Beauce; 38,50 de Champagne; 36 francs
Finistère; 38 fr. les sortes du Poitou et
des Charentes.

Maïs. — Plus calmes. Le caf en qua-
lités de la Plata vaut 33,25 à 33,50 et le
délivré de 34,25 à 34,50. A Paris on
achète en magasin à 35 francs.

En dernier, on. tient en caf, les maïs de
la Plata à 34,25, embarquement février-
mars et 34,75 embarquement mars.

Sarrasins. — Offres plus abondantes
et tendance plus calme. On tient aux 100
kilos départ Bretagne, de 23,25 à 23.50;
Manche et Normandie, 24 francs.

Marché je Teulpu$e
Lundi 7 février.

Le Syndicat général des grains, grai-
nes et farines de Toulouse et de la ré-
gion nous communique les cours sui-
vants :

.- Seigle, de 22 à 22,50 les 75 ki-îos:
orge, de 21 à 22 fr. les 60 kilos; avoine
de 17 à 17,50 les 50 kilos; maïs blanc,
de 25 à 26 fr. les 75 kilos; haricots, o>
58 à 60 fr. l'hectolitre; fèves, de 23 à 2*
francs les 65 kilos; vesces noires, do ZZ
à 22,50 les 80 kilos.

RG, de 23 à 24 fr.; repasses, de 19 à
20 fr.; sons, de 19,50 à 20,50 les 100
kilos.

Marché de Bordeaux
Mardi, 8 février.

Rien de nouveau depuis la sernain«
précédente. Il ne se fait aucune transac-
tion par suite du manque complet de
marchandises.

Blés. —- On cote : blés Beauce, Tou-
raine, Orléanais et Poitou, de 31,50 a
31,75 les 100 kilos départ.

Farines. — On cote : farines pre-
mières Centre, 44 fr.; Haut-Pays, 44,50;
entières 74 % Préfecture, 43 fr.; Améri-
caines mairie. 44,50 les 100 kilos logé3.

Issues. — Tendance un peu plus cal-
me. On cote : son gros froment, de 22 à
23 fr.; moyen, 20 fr.; remoulages blancs,
24 fr.; repasses fines, de 21 à 23 fr.; or-
dinaires, 20 fr. es 100 kilos Bordeaux.

Seigles. — On tient : seigles Tou-
raine, Loiret, 28 fr.; Haute-Viennp, .
28,75. ,

Avoines. — On s'arrache Jes avoines
disponibles. On les paye jusqu'à 38 fr.
gare. On cote : avoines grimes Poitou, 34
francs les 100 kilos départ.

Orges— Les orges de pays valent de
32 à 33 fr. les 100 kilos départ.

Maïs. — Bonne demande. On tient :
maïs roux Plata disponibles, 35,50 les 100
kilos quai; roux Landes, livraison fé-
vrier-mars, 28 fr.; blancs Landes, li-
vraison février-mars, 27 fr. les 75 kilos.

Sarrasins. — On cote : sarrasins
Bretagne, 23,50 les 100 kilos départ.
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ET ACHATS PUBLICS

fflINISTERl DE LA GUERRE

Service du Ravitaillement
Résultats

Lyon, 3 février. — Le concours res-
treint qui a eu lieu dans le cabinet de
M. le Sous-Intendant militaire, pour la
fourniture journalière des fourrages
destinés au service du ravitaillement et"
à provenir du département de l'Isère,
n'a pas donné de résultats.

Parmi les soumissionnaires étaient
MM. -Block, de Paris; Brun, de Greno-
ble; Joubert, de Beaurepaire, etc..

Une nouvelle adjudication aura lieu
le 12 février.

Subsistances Militaires
Résultats

Casablanca (Maroc), 24 janvier, -.—
Sucre cristallisé, 250 qtx, adjudicataire,
M. Bessés, à Casablanca,, à 109,15; 50
quintaux,' adjudicataire, W. Bo'rtâlot, à
Casablanca, à 109,95; ,200. qtx, adjudi-
cataire, M. Fernau, à Casablanca, à
110 fr. '

MARINE NATIONALE
Résultats

Brest (Finistère), 7 février. — M. A.
Lambert fils, de Gisors (Eure), a été
déclaré adjudicataire sous réserve de
l'approbation du marché de 6.000 kilos
graisse de Normandie, à 1,74 le kilo-

COMMISSION DES ORDINAIRES
Avis

Lyon. — 1" mars, la Commission des
ordinaires des dépôts des 5 e et 35e régi-
ment d'infanterie coloniale procédera,
dans son bureau, caserne de Caserne,
le mercredi l* r mars, à neuf heures, à
l'adjudication sur soumissions cache-
tées, de la fourniture de viande fraîche
de bœuf, pour le deuxième trimestre
1916. Délai pour, le dépôt des soumis-
sions, 25 février, à neuf heures.

Lyon. — 25 février, 14* section des
infirmiers militaires, à 10 heures du
matin, au Fort de ta Duchère, adjudi-
cation de la fourniture du 1" avril au
30 juin 1916, de la viande fraîche, de
l'épicerie, des légumes frais et secs,
pommes de terre, lard, vin. Délai pour
le dépôt des soumissions, du 15 au 18
février.

Lyon. — 3 mars, dépôt du 158* régi-
ment d'infanterie, à 9 heures du matin,
au Fort Lamothe, adjudication de la
fourniture à faire du 1" avril au 30
juin, de la viande fraîche, des légumes
frais et secs et du vin. Délai pour !e
dépôt des soumissions, avant le 20 fé-
vrier.

Lyon. — 10' d'artillerie. Le 3 mars, il
sera procédé à l'adjudication pour ta
fourniture de : 1* viande fraîche; 2"
v'n. Pour la viande à 9 heures et pour
ls vin à 14 heures. Les cahiers des
charges sont déposés h l'Exposition,
Pavillon de la Mouette, où les intéres-
sés pourront en prendre connaissance
les jours non fériés, de 8 heures à 10
heures et de 14 heures à 16 heures.

Lyon. — 14 e section de commis et ou-
vriers militaires d'administration. Il
sera procédé, le 3 mars, à 14 heures, à |
l'adjudication de viande fraîche, de l'é-
picerie et de lagune» pour le deuxiaBae

trimestre 1916, 1* pour le fort Montluc;
2" pour le fort Saint-Jean; 3* pour la
caserne de Perrache.

Bourgoln (Isère). — Dépôt des 22",
222* d'infanterie et 106' territorial, ca-
serne Brenier. Le 2 mars, il sera procé-
dé, à 14 heures, à l'adjudication de :
1° viande fraîche; 2" épicerie et légu-
mes secs; 3* pommes de terre et légu-
mes frais; 4° vin; 5" enlèvement des os
et eaux grasses; 6* enlèvement de
croûtes de pain pour la période du 1"
avril au 30 juin. Délai pour le dépôt des
soumissions, 24 février, avant 10 heures

Beaune (Côte-d'Or). — Dépôt du 16*
chasseurs. Le mercredi 1" mars, à 14
heures, il sera procédé, à la salle des
écoles dû 10' chasseurs, h l'adjudica-
tion publique sur soumissions cache-
tées, pour la fourniture de : 1° viande
fraîche; 2" épicerie; 3" légumes; 4"
saindoux; 5° vin à fournir pour la pé-
riode du 1" avril au 30 juin. Délai pour
le dépôt des soumissions, 23 février.

Lyon. — Jeudi 2 mars, à 9 heures du
matin, dépôt de la deuxième brigade de
dragons, caserne de la Part-Dieu (bâ-
timent B), adjudication de la fournitu-
re de viande fraîche, légumes frais, lé-
gumes secs, à faire du 1" avril au 30
juin 1916. Délai pour le dépôt des sou-
missions, 20 février.

Brlançon (Hautes-Alpes)). — Dépôt
du 159 e d'infanterie, oaserne Berwick,
viande fraîche. Il sera procédé le 28 fé-
vrier, à 14 heures, h l'adjudication de
viande fraîche de bœuf et de vache,
mouton et porc, pour la période du 1"
avril au 30 juin. Délai pour le dépôt des
soumissions, le 9 février, avant cinq
heures.

Roanne (Loire). — 4 mars. Viande
fraîche. Dépôt du 98* d'infanterie, ca-
serne Combes. Le 4 mars, à neuf heures
il sera procédé à l'adjudication pour
la fourniture de viande fraîche, pour la
durée, de trois mois, à partir du 1"
avril.

Pommes de terre et légumes verts, -*.
Il sera procédé à l'adjudication pour la
fourniture de légumes verts pour la
durée de trois mois, à partir du 1" avril.
Délai pour, le dépôt des soumissions, 25
février.

, Les intéressés peuvent demander tous
renseignements et prendre connais-
sance des cahiers des charges, au Bu-
reau de la Commission dés ordinaires,
caserne Combes, tous les jours non fé-
riés, de 14 heures à 16 heures.

Antibes (Alpes-Maritimes), — DérWH
du 111* d'infanterie. Viande fraîche. Le
9 mars, il sera procédé à l'adjudication
de viande de bœuf, mouton et de porc.
Délai pour le dépôt des soumissions,
2 mars.

Vin. — Le 9 mars, il sera procédé h
l'adjudication . pour la fourniture de
vin. Durée du marché, du 1" avril au
30 juin. Délai pour le dépôt des sou-
missions, % mars.

Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire) .
—: 56" d'infanterie. Le 18 mars, il sera
procédé à '.'adjudication de -'-: 1* viande
fraîche; 2" charcuterie; 3* légumes
verts; 4* épicerie; 5* vin; 6* pain de
soupe, pour le deuxième trimestre 1916.

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Résultats
Lyon, 9 février. — Les Domaines ont

mis en vente les différents lots ci-
après :

Cuirs de taureaux lourds (40 kilos et
sus), qui ont été vendus aux prix sui-
vants : 195,50, 196 et 196,50 les 100 ki-
los; cuirs dé taureaux légers aux prix
de : 195 fr., 197 et 197,50 les 100 kilos;
cuirs de chevaux, invendus; -cuirs, de
mulets, au prix de 70 fr.; cuirs de re-
buts, au prix de 117,50 les 100 kilos;
queues pleines, crins et demi-Crins, aux
prix de 21. 32,50, 45 fr. et 6 fr. les
100 kilos; cordes, au prix de 6,50 les
100 kilos. x .

Chambéry (Savoie), 5 février.'— Les
Domaines ont mis en vente différents
effets militaires réformée qui ont_été
adjugés aux prix suivants : vieux pa-
piers, 20 fr.; débris d'effets de laines,
20 fr.; débris d'effets de toile, 600 fr.;
vieux brodequins, 400 fr.; débris de
toile et coton, 115 fr.
OOCK>OOCXMX)OO0OCœGOOaOOCKK9OO0Q

COURS DES CHANGES
Mardi, 8 février.

A Parla- — Londres, 28 fr. à 28,10;
Norvège, 4,62 à 1,66; Danemark, 1,60 à .
1,64; Portugal, 4 fr. à 4,20; Espagne, 5,57
à 5,63; Pétrograd, 1,74 1/2 à 1,82 .1/2;
Hollande," 2; 48 à 2.52; Su-Me, 163 à 137; ;

-J-ialie, 86 ls2 à' 88 1/2; Suisse, 112 à "Il 4;'
New-York, 5,87 à 5,93.
|A Genève. — Aux changes, tendance

ferme. Paris 88,60 à 88,63 (—0,04). Italie .
77,25 (inch.). Londres, 24,85 à 24,90
(+0,08). Hollande, 222,50 (+2,75). Alle-
magne, 97,20 à 97,30 (+0,25). Autriche,
68 à 68,25 (+1 fr.). New-York, 5,20 à 5.24
( + 0,01). ,

Mercredi, 9 février.
A Paris. — Londres, 28,05 à 28,12;

Norvège, 1,62 à 1,66; Danemark, 1,61 à
1,65; Portugal, 4,20 à 4,40; Espagne, 5,57
h 5,63; Pétrograd, 1,78 à 1,86; Hollande,
2,47 1/2 à 2,51 1/2; Suède, 162 à 16ô fr.;
Italie, 86 1/2 à 88 1/2; Suisse, 111 1/2 à
113 1/2; New-York, 5,85 1/2 a. 5,91 1/2.

A Ganève. — Aux changes, grande
fermeté sur toute la ligne : Paris, 89,15
à 89,25 (+0,60). Italie, 77,50 ( + 0,25;.
Londres, 24,98 à 25,02 (+0,12). Hollande»,
222 (—0,50). Allemagne, 97,25 à 97,35
(+0,05). Autriche, 69,50 à 70 (+i,«0).
New-York, 5,21 à 5,25 (+0,01\

Jeudi, iO février.
A Paris. — Londres, 28,04 à 28,10;

Norvège, 1,62 1/2 à 1,66 1/2; Danemark,
1,61 1/2 à 1,65 1/2; Portugal, 4,25 à 4,45;
Espagne, 5,57 à 5,63; Pétrograd, 1,75 1/2
à 1,83 1/2; Hollande, 2,27 1/2 à 2,51 i/2;
Suède, 163 1/2 à 167 1/2; Italie, 86 1/2
à 88 1/2; Suisse, 11 à 113; New-York,
5,86 h 5,92.

A 1 Genève. — Notre marché reste bien
disposé. Aux changes, pas de variations:
Paris, 89,20 à 89,25 ( + 0,07). Italie 77.80
(+0,30). Londres, 25 à 25,10 (+0.05».
Hollande, 22 à 22,05 ( + 0,10). Allemagne,
97,40 à 97;50 (+0,15). Autriche, 69.60
(—0,15). New-York, 5,21 à 5,24 (inch.).

Nous apprenons avec tristesse le décès
survenu à Lyon le 9 courant à >îâge de
56 ans de M. Gustave Carron, dépositaire
des Etablissement Bozon-Verduraz, offi-
cier d'académie, Délégué cantonal, Ad- :
ministrateur de la Caisse d'Epargne-

Les funérailles auront lieu dimanche 13
février à 9 h- 3/4. Le convoi partira du '
domicile mortuaire 47, rue Trariaux.

En cette douloureuse circonstance nous
présentons à Mme Vve Carron et à toute
la famille l'expression de nos profonds
sentiments de condoléances/

PAH1ES-F01IRRAGES
Lyon, 11 février. — Pailles. — Tou-

jours même pénurie, d'offres, et c'est
tout au plus si on peut obtenir quelques
wagons de paille de blé rouge d'Aï ver-
gne, vite enlevés d'ailleurs.

On cote à là tonne, sur wagon gares
départ des régions d'expédition ;

aillt- froment litière, Porea-Velay,
Auvergne , -, ; -5.1 60

■Mil»- froment alimentaire, <1tto. . . 55 65
Paille seigle fléau ou machinée, Fo-

re*-Ve'l»y ........ ;.,... .'. .... ! 65 70

Foins. ~ Situation sans changement.
On cote,, à la tonne, -sur wagon gare dé-

oart des régions d'expédition : ,
Foins pressés Doubs.Jura.Forez-Velay 90 93
Foins vrac. Forez, Velay, &2 85

Arles (Bouches-du-Rhônô), 8 février.
— Cet article a fait l'objet, tous ces der-
niers temps, de demandes régulières et s;
les wagons avaient été mis par les gares
et sans entraves continuelles, su servies
des expéditeurs,( les expéditions auraient
été bien plus considérables. On paie les
foins de Crau première qualité, 10 franc-»
les 100 kilos. Les foins grossiers pour le*
litières ont éprouvé une grande hausse.

La main-d'œuvre manque pour d'oc-
cuper de cet article pauvre, et, en somm<%
il en est résulté une grande hausse. La li-
tière se paie présentement 6 francs (es
100 kilos.

Les Andelys (Eure), 7 février. — On
cote : foin et luzerne, de 7 à 9 fr,;
paille de froment alimentaire, 6 fr.;
paille d'avoine* 5 fr. les 100 kilos.

Les prix ci-dessus sont les prix payés
par la réquisition.

Marseille, 10 février. — Marché in-
changé. Nous cotons : foin Crau première
coupe, 12,50; deuxième coupe, 12,25; or-
dinaire des Bouches-du-Rhône, 11 f?.;
luzerne Provence première et deuxièm-j
coupes, 11 fr.; Basses-Alpes, 11 fr.; paille
blé batteuse alimentaire, 7 fr.; rouleau

7,50; litièi'ee, ,5,50 les 100 kilos départ.
Bordeaux, 9. février. I— On cote gare

Bordeaux, wagons complète : foin na-
turel pressé, 10 fr-; luzerne, 9,75; paWle
froment pressée, 8,75 les 100 kilos; foin
bottes 5 kilos, 60.fr. les 600 kilos; paille
bottes 5. kilos, 48 fr. les 500 kilos; paille
seigle, .8,'fr, les, 100, kilos.

PAQUELET (maison Moussier), courtier,
Lyon, 5, rue de ia Barre, 5, Lyon.

fiRAW F0TOAMSS
Paris, 9 février. — Trèfle violet. — La

situation est sans changement; il n'y a
aucune solution à la crise des transports
et les affaires avec l'étranger se trouvent
arrêtées. Cependant »les prix se main-
tiennent, surtout pour les celles qualités,
mais sans entrain.

Luzerne. — Les quantités offertes sont
tellement minimes, surtout, pour les bel-
les marchandises,, que malgré le» prix
élevés que nous, avons, il faut s'attendre
à une nouvelle, hausse dès que ,1a culture
se, mettra aux achats.

Minette. — Article délaissé. ■
Sainfoin. — Recherché, sans change-

ment de prix. ,,
Raygrass, Italie et Anglais. — Très fer-

me et peu offert.
Trèfle hybride. — Bonne petite deman-

de.
Vesces,. — Les premiers arrivages de

vesces de pays donnent des déceptions, la:
marchandise étant un peu fraîche. Il y
aura de grands besoins.

Nous cotons aujourd'hui suivant qua-
lités ; Trèfle violet 120 à 150 fr.; luzerne
180 à 230 fr,; minette de 60 à 75 fr.; trè-
fle hybride 150 à 190 fr.; trèfle blanc 310, à
450 fr.; raygrass d'Italie 80 à 85 fr.; ray-
grass Anglais 80 fr.; sainfoin simple et
double 32 à 38 fr.; non logés. Vesces 30 à
40 fr. ';

Agen (Lot-et-Garonne), 9 février. —
On cote : graine de trèfle violet, 140 fr,;
vesces, 33 ff. les 100' kilos; '

Lyon, 11 février. —-La température
froide fait la demandé plus active, et
les prix sont plus fermes, notamment
en Creuse, cette région d'ailleurs se
plaint plus vivement ces jours du man-
que de wagons, alors que la Sàrthe of-
frirait mieux, toujours vers les mêmes
prix.

On cote à la tonne, sur wagon gares
départ des régions d'expédition :
Ëarly rose, Orléanais, Poitou 152 155
Earïy rose, Touraine, Anjou, Sarthe.. 148 150
«une Princesse. Auvergne 135 ..
Jaune rondes Orléanais, Touraine, An-

jou, Poitou ; 1S8 123
Beauvais Jura, 6atae-et~LGire, Niè-

vre, Côte-d'Or, 115 117
Beauvais Creuse, Limousin, Sarthe et

Mayenne , 112 118
Fourniture, Jura, Satoe-et-Lcire, Niè-

vre, Wte-d'Or 108 110
Fourniture Limousin, Sarthe 105 lie
Bouges, Loire, Haute-Loirs. . ....... . 110 115
Violettes Loire. Haute-Looire U5 117

PAQUELET (maison Moussier), courtier,
Spécialisé en pommes <3e terre, semence et

consommation.
Lyon, 5, rue de la Barre, 5, Lyon.

J. 1WALLARO, représentant, MARSEILLE.
■— Pomm«s de terre. Fourrages et Pailles.

Pommes de terre de toutes provenances.
Semence. Consommation. Oignons. Carottes.
Grains. Foin. Paille. — QUATRE, courtier. 7,
nie Part-Dieu, Lyon. Adr. télégr. : Quatre-
Pardieu, 7. Téléph. 68-57.

Paris, 8 février. .— La demande s'est
presque soudainement faite plus active,
et comme les expéditions quoiqu'un peu
régulières ne répondent pas encore aux
besoins de la consommation, îa tendance
est généralement très ferme; les prix de
certaines variétés sont en hausse sensi-
ble.

On cote aux 1.000 kilos, marchandises
rendues en gare de Paris :

Saucisse rouge du Gâtinais, de 195 à
200 fr.; saucisse rouge du Poitou, de 190
à 200 fr.; Hollande du Gâtinais, de 240 à
250 fr.; strazeele du Nord, de 230 à 240
francs; ronde jaune, de 150 à 160 francs;
éarly rose du Centre, de 170 à 180 fr.;
institut de Beauvais et Czarine, de 130 à
140 francs.:

Bordeaux, 9 février. — Tendance sou-
tenue. On cote : éarly rose Gharente-Iû-
férieure, 140 fr.; jaune ronde Charente-
Inférieure, 115 fr.; Beauvais, 110 fr.
Impérator, 100 fr.; mélangées, 100 fr. les
100 kilos départ.

Marseille, 10 février. -— La demande
paraît meilleure, mais malheureusement
la culture offre peu, de ee fait les affaires ,
sont difficiles. * .
Nous pratiquons disponible : Drôme,
Beauvais, 12,50; mélangées Haute-Saône,
10,50; Basses-Alpes jaunes, 14,50; Beau-
vais, 13,50; éarly roses Poitou, 15,50;
saucisses rouges Poitou, 15,50; HauL'-
Vienne czarines, 10,75; Beauvais, Allier,

. 11,50; Aiguepersé jaunes, 13,50; Beauvais
12,75; éarly roses, 17,50. Le tout aux 100
kilos en vrac sur gare de départ.

..,,.,!...., -■■ ..-.M-'-i.i- .;......„. ï-'— --.■•■ !.;„ n^-^W!

Orthex (Basses-Pyrénées), 8 féVrt*,,
— On coto.; pommes de terres roi-li.'
de 15 à 16 fr.; éarly, de 15 à ï°u?ea,
Beauvais, de 12 à 13 fr. les 75 kilos, '

Bordeaux, 9 février. '— La'marohar,
dise manque. On coté : riz SaÏKon n« <T
iPj£ êjJJE.L'i£LiHgiJQrdeaux.
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Paria 9, février. « Les cours des a
cules ; disponibles restent sans chan™
ment de 69 à: 70 fr.' pour premières^
grains et de 70 à 71 fr. pour les 2$
rieures, gare départ Le -livrable est a»«
demandé avec peu de vendeurs; 0n ™fz

de 70 à 71 fr- pour les fécules p rem (L0|9

en grains et 71 à 72 fr. pour le» 8„^f
rieures, gare départ des féculeries

^^^^^^^^
. Lyon, 11 février. — Nous n'avons «i,
cun changement bien intéressant à indi
quer dans la situation de» cerneaux nnùl
l'huilerie. ' - v

Les transactions sont toujours limitée*
à répondre à des besoins immédiats On
cote : cerneaux du Dauphiné, 125 fr.'. j'
la Dordogne et du Lot. 115' fr,; de la Cor '
rèze et de l'Aveyron, 105 fr. les 100 kilon
départ. ..,, B

j Bordeaux, 9 février. —• Cerneau»'»»
caisses ; extra «oit demi-entiers, les ton
kilos, 265 fr.; extra petits, soit demi-en
tiers les 100 kilos, 280 fr.; invalides, mk
demi-entiers les 100 kilos, 239 fr.; artK
oums, soit demi-entiers les 100 kilos, 188 -
francs. ,'™

, Marché faible pour le rapproché, k
ferme sur le livrable. Les cerneaux extra
se sont traités sur 4 mois de février h -
£70 fr. et sont encore demandés à ee prU.

Wet-f* PC«PLA'fHMt,.represeot««.'
,pm. —JA, aour» Giunbetfa, *6. _ *!,,«,

** , "o'»' ««rn«au«, Tourtaaa* '^
f ". ■towtg> Pro*W«»»M- TManJjsfli «f-«7.
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Paris, 9 février. — La situation de éft
marché reste invariable; les réserves en
culture diminuent visiblement, et le» prix
sont maintenus, malgré la médiocrité d*
la marchandise.

On cote aux 1.000 kilos départ ! carot-
tes de Mèaux/de 165 4 175 fr,; naveta d/i
Meaux, de 68 à 72 fr.; oignons de Verb^.
rie et de pays, de 380 h 400 fr.; oignon.»
de toutes provenances, ''de 330 à 350 fr.;
oignons d'Espagne (départ Cette), de 130
à 250 francs.

.'»i.i ■■■ ui,.ijini.,iiii>i. I'I.IIHI.IW».I|II|I.'I« 1 1 uimmu iiiiu .»ii.M'i.i'i'..'i.fe '

Oignons paille d'Italie. — Maison » MOQQlo
et Fils, i, place Préfecture Nloe. SpéciaW* s
d'oignons d'Italie, de toute? qualltes et lé-
gumes verts.

LEfillES SECS
Paris, 9 février. — Nous cotons cette

semaine : pois cassés du Nord, de 140' a i
160 fr.; étrangers, de 103 à 125 fr.; feBJP9™
les du Puy, 150 fr.; haricots suisses rou-
ges, 85 fr.; Chartres, 83'ffV; rognons dft -
coq, 83 fr.; flageolets blancs du Nord, »5
francs; suisses blancs lingots du Nord, 85
francs; flageolets chevriers verts, de S9 - ;

à 92 fr.; nains, 83 fr,; fèvette décortiquée,
58; fr. Paris; haricots plats du Midi, de 7a
à 86 fr, départ Midi,

X'pn baisse insensiblement' sur toutes:'
les sortes en raison de la demande très
modérée.

Bordeaux, 9 février, .T- On cote ; ha-,
ricots Landes surchoix, 88 fr.; extras, 87,
moyens, 82, cocos, 83, lingots, 87 fr.; poids
ronds, 105 fr.; pois cassés suivant gros-
seur de 120 à 135 fr.; fèves cassées 45. frSlJ ...
les 100 kilos départ.

Agen (Lot-et-Garonne), 9 février, —
On cote : fèves, 35 fr. les 100 kilos.

Orthez (Basses-Pyrénées), 8 février.
■— On cote : haricots, dé 55 à 58 fr. les ,- -, .-,
80 kilos.
***^!KM.I. ,^^'raV'w^-'/:^-. - I'T ' ' I ii tr

HARICOTS DU LIRI0USIR
À. Oefaye, Aixa-snr-Vienne (H.-V.)

HARICOTS LINGOTS ET DIVERS
en magasins. S'adressar Crozat, Li-
moges.
mek^SSgSSS^Sm/MmÊÊÊMSeMmeÈÊMÊll '.

PRMIS/IEŒES, FRUITS
Lyon, 10 février. — On cote : pois

d'Algérie, de 70 à 80 fr,, gourmands, UU
francs; tomates d'Algérie, de 30 à 40 fr,; . '
Hollande d'Algérie lavée, de 50 à 60 fr-! : v : ■■
id. rouge, de 45 à 55 fr.; ld. du Var, de J5
à 75 fr.; haricots d'Algérie, de 100 à"4 r>°
francs; Persil, de 25 à 30 fr.; raves, na-
vets; de 8 à 10.fr.; oarottes, de 25 à 30 ît ) ,'
aulx, de 150 à 160 fr.; épinards du Centre,
de 35 à 40 fr.; id, du Midi, de 20 à 3 Ofc .
oignpns petits, de 45 a 50 fr.; noix sèehe%
de 65 à 85 fr r ; pommes Canada, de 25 *
45 fr.; id. communes, de 15 à 25 fr. les
100 kilos.

Artichauts d'Alger, de 2,25 n '3 fr.; M-
d'Oran, de 1 fr, à 2,50; id. du Var, de 2 à'-
4 fr.; choux-fleurs du Var, de 5 a 10 ftJ
id. du Midi, de 2 à 8,50; laitues, de 0,40 h "'
1 fr.; poireaux, de 0,60 à i fr.; frisée sca-
role, de 0,80 à 1 fr. la douzaine. . .

Châteaurenard, 10 février. —: "Marché
fourni en salades^ baisse sur cet article
Vente active. l( ,

: On cote : poires, de 30 à,40 fr.;, pdffj- ''
mes belles, de 30 à 35 fr,; moyenne?., %f

18 à 25 fr.; noix, de 85 à 95 fr,;. figues, O1?
100 à 110 fr.; olives noires, de 90 à 95 fr-î
dattes, 100 fr.; pommes de terre 4w1?T'»-
ses, 16 fr<; rondes blanches, de 14 à I*
francs; nouvelles d'Afrique, de 55 "a w -
francs; navets, de 20 à 22 fr,; épinards,
de 15 à 18 fr.; persil, de 18 à 20 fr.; oi-
gnons, de 30 à 40 fr.; carottes, de 17 à t»
francs; escargots, 65 fr.; laurier sauce,
10 fr.; choux de Bruxelles, de 95 à 1°0
francs; petits pois vert d'Afrique, de w .
à 70 fr.; le tout aux 100 kilos.

Choux-fleurs beaux, de 4,50 à 5,50;
moyens, de 3 à 3,75; petits, de 2 à 2,50;
choux verts, de 2 à 3 fr,; céleris, de 2 a
2,50; cardes, de 5 à 7 fr.; salades frisée*
belles, de 0,90 à 1 fr.; moyennes, de 0,60 k ,
0,70; petites, de 0,25 à 0,50; salades la-*
tues belles/de 0,90 à 1 fr,; moyennes, d<?
0,60 à 0,70; petites, de 0,20 à 0,50; sala-
es scarolles, de 0,20 à 0,55; artichaut
du pays, de 1,75 à 2,50; artichauts d'Es-
pagne, de 1,25 à 1,50; tout là douzaine.-, .„

Aulx en chaînes, de 18 à 25 fn; oignon»'
de 2,50 à 5 fr. les 12 chaînes.

Poireaux, de 1 à 2 fr.; radis, 0,50; ca-
rottes, de 0,50 k 0,75; oignons nouveaux,
de 0,40 à 0,50 les 12 bottes.

Oranges, de 4,50 à 5,50; citrons, 7 fr.!
mandarines, de 5,50 à 6 fr. le ceoL

Courges, de 0,75 à 1,50 la pièce.

GRAINES DIVERSES
Bordeaux, 9 février. — Millet Landes,

45 fr.; millade Landes, 35 fr. les i<>« .
kilos départ, Tendance .oalraev - r.
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^RAW OIEAWDSES
^reS'arath£cMe1»n|â;

blé, On cote • ^^er-roars: arachide:*
Oi-d naires, 6^,00, iwy** <. f suivant
marnées à «ec de 64,50 a ^ '

'*^nil!SiKS
huile d'8» « Sisponîble, 172 fr.; H-i,70-..fr.;/uflsque dlBOomoie.

vr»l,,e,' 17t«nïbfe H5 fr HivrablC, 170raffinée daipom^e, I» mi
 u

 ^

ft,a^;\ fSrlque arachides 144 ff.
SŒble 148 fr. livrable; ooprah, 168
htffeo»»Me, 170 fr. livrable.

HUILES ïïwm
•Wiltéauranard, 9 février..— Les tran-

étions en huiles olives sont rares depuu
^eiaues temps, les cours sont maintenu'-:.
q"on cX pour les huiles qualités bien
f^es de 215 à 220 fr.; qualité bomi.'. .
SR sio fr. le» 100 kilos fût à rendis

«1KS MINERALES, PETROLES
Lyon, 11 février, — On cote : pétrole

ordinaire, 37,25; essence ordinaire, 54.»0;
benzo moteur, 5.4 fr.; essence lourde,

57,50»''-,,:-,:: r-'
Paris, 10 février. *• On cote à l'hec-

tolitre nu par wagon complet, franco
gare- Paris, transport à la charge de
pacheteur :

Pétrole raffiné disponible, 54,50; es-
sence minérale rectifiée, 52 fr.; saxô-
léine, 34,50 la caisse de 10 bidons de 5
litres, hors Paris, emballage compris;
benzG^moteur, 38,50 la caisse de^iO bi-
dons de 5 litres, hors Paris, emballage

compris. .'.'-. À ,« *„
Les fûts de bois sont facturés 15 fr.

et repris au même prix,

:St$3 ; «MELASSES
Parle, 10 février, — Il n'est toujours

pas établi de cote pour les sucres
blancs, roux et raffinés. Affaires très
calmes; tendance faible. -„

POMKACIDRE
Paris, 10 février. — Très fermes. I

Normandes parité Yvetot, de 67 à 70 fr.: I
vallée d'Auge, de 73 à 75 fr.; Calvados, 72
francs. __^

IlâWÏ
IWaraeilia, 10 février. — Marehé tou-

jours ferme. Nous cotons : rayés croisé3
blé eu arachides, 105 fr.; Plata mais, «o
francs; kurraché, 50-70, 95 fr.; indigènes
brossés^-llO fr.; Turcs, 120-75, 420 fr ;
minot premier- .choix, 125 fr.; saes réfor-
més pour sons ou repasses, 135-70, 107
francs; walla walla manquent; néglis,
180-75, 120 fr.; kurraché raie verte, 103-
78, 1.05 francs. „ ,'..--- _■ -_-_-y

-■■SAVONS '
Marseille, 9 février. — Les cours ont

encore progressé.
On coté :
Cuits." •— Blanc pur a. l'huile d'olive,

de 105 à 108 fr.; blanc extra pur, de 122
à l24J fr,; blanc augmentée de 110 à tu .
francs; blanc export,, de 114 à 116 fr.;
Jaune l l riîsmeûx extra, de 96 a 98 fr.: ,
blanc au suif, de 116 à 118 fr.; vert 5
l'huile de pulpes, de 104 à 106 fr,; brun
extra, de 86 à 90 fr.; rosé, dé 87 à 90 fr,,
poir, de 75 à 78 fr,;, poudre de savon pure
parfuhïée; $t$ 200 à 202 fr.; bleu pur
pâle ou vif, de 95 à 98 francs. .

Non cuits. —- Selon qualité : roi-cuits,
de 40 à 60 fr,; Savon a la batteuse, de
55 à 65 fr.; résineux, de 55 à 56 ■ fr".; (
marbres bleu ou rose, de 55 à 56 fr.: i
yp't exportation, de 50 à 54 fr.; brun, de
50 à 55 fr,; noir, de 50 h 54 francs. i

Savons durs en barres, en caisse, de
60 kilos minimum. Franco gare ou quai ,'
Marseille, comptant net, majoration usu- i
elle pour coupages et moulages, i

Mous en barils de 100 kilos. — Qua- f
lité ordinaire, de 45 à 58 fr,; qualité î
extra supérieure, 88 francs,
" Prix à convenir pour petits barils ou f

boites métalliques. c
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! BEURRE. ŒUFS. VOLAILLES \
Lyon La Martin 1ère, U février.

iOttuiM. ....... r. .... . ia pièce 6 .. 19 . (
wlcâ. ............... » — (S . . \t ,
â»uards.. — — 3.. 4.. :'ï
Volailles 1" choix.... - 6 ... 8 . t
voiaaies z* caert*..,. la pièce 4 50 5 m ,
Poulets de grains — 8 .. 3 >*
Ptgeoas — 1 .. 1 30 t
t.ftvre» — , ., ... y
Pwrtrtx...... la pièce ...... n
Chevreaux....... le kilo . ., , ..
aeurre sutv. quai..... — 4 60 4 80 b
wontages de vache.... ladouz. 1 80 2 .. n
Pnwnaa*» de chèvre. ... — 2 20 2 30
tftufti. ....,., le cent 17.. 18... *

Bourg (Ain), 9 février. ~- Marché peu I
fourni, vente facile à prix élevés. 1
]^»..Ï^.Î.». V ,... i» pièce 12 ., 16 ..

fe?8 - ....... .....i - '--* 3 .. 4 .. s
i™*M<» «niv. ohx.... — 6.. 6 50 i
P2£& ^taalres.... *- 4 . 4& d
PS^^P1"18 - 250 350 "
ts^'--""""" la pièce Ho 140

 a

sKfe:;: E *a
«rives. „...,.'."""' ~ '" '" v

f^îj^iy- '***.';.'.'. le kilo 2ÎÔ 2 25 f.i
EoS« £ v*5i»e... la douzaine 1 50 ...

■SS*;™MV - îés {»' ei

biS
>
K,n (l8èr^> 10 «vrier. — Assea n

^approvisionné. le
Sl^oan^J"-. 1» Pièce 8.. 10.. °<

G**W<l8 ~ •' nl
Votinieg"'^......... — '•*'•• • •• W

&«&•••• =' '■■ l ■
 ,e

^wekoï.ff*
108

----' Z 2 ''' ?25 si
^?4^-' Wâï.ï.Y le kilo 4*: 4 20 S€
!r<»a«Be.2!'r5She --- la douzaine 1 30 i 4u m
«"'itfs ohèvre *«' - 140 1» pi

Ch " —" 180 1 90 OC

des «Hf
 U
n
r
!"apd' *.0 ^vrier. - Le cours f a

'« domniS- -, ee? J°urs-ci de 2,80 à 2.90
 a

,s

450 douzaines!
1
 ^ v«»du " aujourd'hui ^
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■WanselM Z TOURTEAUX £

eret ^P.,8 - 80 rai8°n d'être. Le dé- „,
C,,?"^181 interdisant l'exporta- *■

CBilï'/^' 1^ transac- ri
°> woj»att*a»éinô»k 6,

;s BOIS j
fai- Genève (Kuisee), 8 février. <-, D»'
^dai « Journal d'agriculture Suisse » :,
ides Dans 'les montagnes l'insufflssance de
'ant neige est un obstacle à l'exploitation et à
««• la livraison des bois. C'est en môme temps
ient un élément dé ralentissement du marché,
it'Si. . car 'les marchands n'étant plus assurés
fé- de pouvoir faire les livraisons en temps

voulu sont moins empressés à traiter.
g£ Dans le Jura vaudois l'Etat de Vaud a

vendu dernièrement du bois en billoiis
fi, dont «le prix moyen ressort à 35,45 le

a , mètre, cube et -du bois pour la fahrïea-
'8B' tion du papier au prix de 13,60 le stère.
°jf' La commune de l'Isle avait vendu pré-
,.' -cédemmtent aux prix de 35 à 44,60 le
}£'.; mètre cube, soit en moyenne 37 fr.
1 i" A Genève on cote à la date du 5 février :
QF Bois fayard 26 fr.; ohône de 20 à 22 fr.;

ie
^ sapin, de 22 à 23 fr. le stère.

P METAUX
i Londres, 10 février. -- Cuivre. —

in Comptant, 104 liv.; à, terme, 103 livres,
•" Eta'in. — Comptant, 179 liv. 5 sh,; à

SSf terme, 179 liv. 10 sh.
j|T Zjno, — Ordinaire comptant, de 86 à

L(, 92 livres.
. ' Fonte. — Comptant, 93 sh. 7 den.; a

' terme, 94 sh. i den.
3ra ' Plomb. — Etranger, comptant, 32 liv.

ô sh.; mai, 31 liv, 15 sh.

-'y UNE REPONSE MINISTERIELLE.

c- L'Exportation des Tourteaux
de est dorénavant interdite

M. Adrien. Dariao député a demandé à
J M. le . Ministre de l'Agriculture s'il est •
. exact que de» autorisations d'exporta-

;s * lions aient été récemment accordées au
■** départ de Marseille pour des quantités
&e de 10-000 tonnes ot de 20.000 tonnes de
. tourteaux d/arachides à destination de
rr- ia Suède et de la Norvège, alors qu'il y

a pénurie de tourteaux pour l'ailimenta-
* Lion de notre troupeau-

Il vien.de recevoir, -cette réponse. '
Il est exact que l'autorisation d-'expor-

rs ter une certaine quantité: de. tourteaux a '
es été accordée à l'insdustrie de l'huilerie
es pendant trois périodes successives de

deux "mois (de juillet à fin décembre). A
g partir du 1*' janvier 1916, toute exporta1

tion de tourteaux est prohibée.
L'autorisation d'exporter une certaine

I quantité de tourteaux a été donnée à \
, . I l'industrie de l'huilerie dans le but de lui '

•■ I permettre d'écouler les tourteaux qui , J
'* n'étaient pas utilisés par l'agriculture ,

iiatlonalet Le hiaintien absolu' de -la pro-
^ hi'bation de sortie de ces produits aurait *
... oxposé les huileries à en perdre de gros- |

ses quantités par suite de détérioration,
i- et môme à cesser toute fabrication si ' ]
$3 l'augmentation du prix des huiles ne '*
ta ' pouvait pas compenser les pertes subies 8
>s se 'les -tourteaux. Par contre, l'exporta- J

; lion d'une certaine quantité de tourteaux
vendus à des, prix relativement élevés, a

i7 permis aux fabricants d'en Céder aux ' ?
s, agriculteurs et syndicats agricoles fran- J
,a -, , çais une quantité égale à celle exportée à

, des prix très avantageux.
t . La pénurie de tourteaux destinés à e

• ■ l'alimentation du troupeau national est ,
due principalement à l'insuffisance des ,
moyens de transport. Les quantités im- 4

lt portantes de ces aliments concentrés, . î

• achetés par les agriculteurs depuis fort
. longtemps, n'ont pas encore été livrées et ?

3J sont accumulées dans >les magasins des
2 fabricants' de Marseille et de Bordeaux,
* ■ malgré les pressantes réclamations adres-
[,j sées par le ministère de l'agriculture au
■ : département de la guerre,

u oooooooooooooooooooooooooooooo

% Suppression ûes Droits d'entrée
1 ' ' , fies l L6tnimes"sàcs .-
I n»mi '„ ni i, i i

e M. Henri Labroue, député. do la Giron-
; de, a déposé une proposition, de loi ten-
: dant à la suppression des drotis de doua-
e m sur tous les .légumes secs. En voici -le

texte : ' —
? « Article unique, — A dater du jour p
i lui suivra la promulgation de la présente p

loi, les droits d'entrée sur tous les 'légu- a-
mes secs alimentaires (article 80 du ta- ei
rif général et du tarif minimum) seront r*

i supprimés. » D;
, Dans son exposé des motifs, M. Làbroue |j

i fait remarquer que sa proposition vien-
dra 'compléter ,1e décret du 2 août -1914 à

. qui n'avait levé 'les droits que sur les tr
haricots et lentilles. Or -la suppression du g,
droit de 3 fr. sur les pois ronds, (les pois
chiches entrent 1 déjà en franchise) et du
droit sur les fèves, dont la farine sert à
donner du corps à 'la farine de froment, n]
serait encore plus utile, car tandis que la !}
France a une récolte abondante de hari- "
cptsA et ne peut «'.approvisionner de *?

* lentiHes- ni en Russie, ni en Autriche, elle "
y pourra désormais acheter des pois au ^

Japon et au Canada, avecla maîtrise- des îf.
mers. Di

Cette proposition, présentée à la Cham- qi

i bre le 17 décembre, a été renvoyée à la ,
■ commission des douanes. ? c

OOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOO -,"

1 L ORGANISATION DU ÏBAVAiL AGRICOLE I
Les préoccupations politiques que nous P 1

signalons dans l'article publié h notre P c

> 1" page ont amené une modification du ;J.
" décret instituant les comités d'action dl

( agricole.
M. Méline dans -le désir d'aboutir vite J"1

a cédé aux Préfets. L'officiel du 10 fé- ?»
vrier publie en oonséquence la modifi-
cation suivante : fm

L'article 1" du décret du 2 février 1916 &y
est modifié ainsi qu'il suit : d <

Il est constitué, dans chaque commune ' ef

rurale, pour le temps de -la guerre, sous °"
le nom de comité d'action agricole, un
comité permanent composé de cinq mem- '''
bres pour les communes de moins de 500 °>*
habitants, de sept membres pour celles de & \
500 à 2.000 et neuf membres pour toutes
les autres communes, ab

Les membres de ce comité seront dé-
signés par le conseil municipal auquel de
seront adjoints trois agriculteurs, hom- Pr
mes ou femmes, choisis par le conseil Pr '
parmi les bureaux des associations agri- m<
ooles quelles qu'eHes soient ou à leur dé- »>2
faut parmi dé simples membres de ces
associations résidant dans l'a commune et,
s'il n'en existe pas, parmi les notables I
agriculteurs. —

Ils seront désignés à la majorité abso- ph
lue parmi les agriculteurs hommes ou pr;
femmes et pourront être choisis en de- fer
hors du conseil municipal et des trois de
membres adjoints. 1,3

oooooooooooooooooooooooooooooe dej
Les Annonces et Réclames du Cour- —

rier du Commerce sont reçues dans ses ara
bureaux, oours de ta Liberté, 67, Lyon. rai

I NOUVELLES MlLiTASRES
>u

LES PERMISSIONS AGRICOLES
^ — Aux termes d'une circulaire, le mi-
a nistre de la guerre appelle 'l'attention des

?9 commandants de région sur l'intérêt qui
p. s'attache à la mise on œuvre de tous, les
*s : moyens pour venir on aide à l'agrioul-
}9 turo pendant la période des 'labours et

des semail-les de printemps, afin d'assu-
a rer l'ensemencement de toutes les terres ,
' 9 arables, dent malheureusement un gran-
le de proportion est restée en friche depuis
l" -la moisson dernière. , , .

Pour augmenter los ressources on-main-
)~ d'eeuvre disponible, le ministre a dôci-
16 dé qu'il serait fait état, soit pour l'attri-

bution des permissions agricoles, soit
: pour la formation d'équipes, de tous les

militaires, mibilisables ou non, qui ne -
sont pas sous les ordres du général en

» chef, à la seule exception de la classe

1917. . . .
C'est ainsi que les permissons agricoles

pourront être accordées aux hommes mo-
" bilisaWes (active et réserve) de l'infan-
{i leric et du génie, auxquels le bénéfice en
a avait été refusé jusqu'à ce jour et aux
v hommes de la classe 1916 restés dans la

zone de l'intérieur, etc-

\ oooooooooooooooooocooooooooooo

Cinlp É llidnint Lallttre ?
ET FROÏVSAQÈRE

Lyon, 11 février. — C'est par erreur

r que dans notre dernière cote les froma-
ges Comtés ont été cotés de 340 à 350 .fr.
C'est de 335 à 340 fr, qu'il aurait fallu
lire.

OOOÛOOOQOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOO

i Beileii As vus et Alcools ;
i *—;

[De nos correspondants particuliers]

l . Les marchés méridionaux sont toujours '
très fermes mais il semble qu'il y ait un
léger arrêt de la hausse.

Dans le Midi, les vins rouges valent de " <
70 à 75 fr. l'hectolitre. En Algérie on paye

' . couramment les rouges de 60 à 62 francs i
; chez les récoltants, et 65 francs los blancs.
; Les expéditions restent toujours diffici- t

les.
Dans le Bordelais, la récolte de 1915 i

est presque tout entière vendue, du moins l
en ce qui concerne les vins ordinaires, A
Les vins blancs de l'entre-deux-mers va- i
lent 600 franas le tonneau nu, et les rou-
ges 650 francs environ. Le Blayais deman-
de de 700 à 800 francs. Quant au Saint-
Emilionnais et au Médoc, on n'y trouve
plus que quelques lots de 1913 et 1914,
pour -lesquels on demande de 750 à 850
francs. En Anjou, les vins blancs se

■ payent de 200 à 300 francs la pièce, les
fouge-8 de 180 à 2O0 francs. En Bourgo-
gne, les prix varient de 135 à 150 francs la j
pièce. -\

Marseille, 9 février. ^
Vins. — La hausse n'a pas sensible- ^

ment progressé, mais l'article est tou- j
jours très ferme. j

Les Algérie trouvent preneurs entre 67
et 72 fr.; et les Midi, entre 67 et 71 fr.; .
en raison du degré et de la qualité. k

Alcools. — La demande est active et la "
hausse s'accentue. Les 3/6 vin cotent drf B

290 à 295 fr. et les 3/6 marc, de 260 a 265 f
francs les 86°. l

n
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MARCHE DU LUNDI 7 FEVRIER m

Poros. — Amenés : 1.339; renvoi : 50.
—- L'abondance de la marchandise a été \<
pour la charcuterie une agréable sur- d(

prise. En effet, les 500 porcs que nous ir

avions de plus que lundi dernier, ont n(

eu non seulement pour résultat d'ar- i
rêter la hausse, mais encore de faire h
baisser les prix de 6 à 7 centimes par le

livre. et
On payait les premiers choix de 1,02 $

à 1,05; les seconds, de 0,99 à 1 fr.; les ®
troisièmes, de 0,95 à 0,97 le demi-kilo.
Souhaitons que cela continue. *

MARCHE DU MARDI 8 FEVRIER
Bœufs. — Amenés : 857; entrés aux

abattoirs : 101; total : 958; différence
de moins près de 500 sur le marché de
mardi dernier oui a motivé une aug- Y e

mentation sensible sur les prix prati-
qués antérieurement. En général, la
marchandise était de belle qualité, les , A
bêtes de fourniture étaient en petite
quantité.

On cotait les limousins premier choix ^l

de 1,16 à 1,22 le demi-kilo poids mort;
bourbonnais première- qualité, de 1,15 12
à 1,20; deuxième qualité, de 1 à 1,10; mi
bœufs divers, de 0,89 à 0,90 le demi-kilo """
poids mort. '

Au poids vif, on payait les limousins de
première qualité de 0,67 à 0,72; les à
bourbonnais première qualité, de 0,65 "
à 0,70; deuxième qualité, de 0,62 à 0,64; 0,1
divers, de 0,45 à 0,60 le demi-kilo. 5 &

Veaux Amenés : 640; renvoi : 30; e

entrés aux abattoirs : 76; soit en tout : le
716. . 42

Vu la pénurie d'arrivage qui s'est
manifestée sur le gros bétail, les veaux léï
avaient atteint au contraire un chiffre rai
d'entrée rarement vu le mardi, aussi sit
les prix ont Bubi une baisse apprécia- i
ble. loi

On cotait les veaux première qua- de
lité, de 0,88 à 0,92; deuxième qualité, de foi
0,82 à 0,85; troisième qualité, de 0,65 ras
à 070 le demi-kilo. ch<

Moutons. — Amenés : 416; entrés aux 10<
abattoirs : 547; total : 963. fra

Près de 300 têtes de moins que mardi P iè

dernier ce qui a motivé la fermeté des kli
prix oui étaient aujourd'hui pour la de
première qualité de 1,45 à/f,48; deuxiè- 20(
me qualité, de 1,38 à 1,42; divers, de ses
1,22 à 1,25 le demi- kilo. de

MARCHE DU JEUDI 10 FEVRIER vei

Moutons. — Amenés : 129; renvoi • 0 ve£
— Notre marché devient de plus 'en à 2
plus pauvre comme apport, aussi, les <
prix sont-ils restés en tendance très ver
ferme On payait les premiers choix, ch<
.on1 ' 4,4 à

1
1 ' 5. 0 ? 1

Ie9 seconds, de 1,37 H 12C
1,39; es troisièmes, de 1,25 à 1,34 le 25C
demi-kilo- ^

Porcs. — Amenés : 223; renvoi • 00 —
— Par suite du petit nombre de porcs 50
amenés-, la vente a eu un très bon cou- ' de
rant. On payait la première qualité de 500

CC 1,03 a 1,07; la seconde, de 0,99 à 1 fr.;
^^ la troisième, de 0,92 à 0,96 le demi-kilo.

MARCHE DU VENDREDI 11 FEVRIER

m i_ Bœufs. — Amenés : 345; entrés aux
des abattoirs : 102; au total : 447, chiffre
q U i en augmentation de 67 sur le marché I
les de mardi dernier; renvoi : 50.

(, u l_ Marché abondant pour los besoins
, et de la consommation; par suite du petit

îau _, marché de mardi dernier, les cours se
rres , sont maintenus avec tendance calme;
• an- les bœufs amenés étaient de race cha-
juis rollaise, bourbonnaise et limousines,

quelques betes de fourniture.
x i n — On cotait couramment le demi-kilo
éH. poids mort, limousin premier choix,
tri- de 1,18 à 1,24; deuxième choix, de 1,02

S oit à 1,12; troisième choix, de 0,90 à 0,96;
les charollais, bourbonnais, de 1,16 à 1,22;
n,e ..deuxième qualité, de 1 à 1,10; troisième
en qualité, de D,85 à 0,95.

iSSe Au poids vif, limousins, de 0,66 à 0,73,
0,64 à 0,70, 0,50 à 0,62; charollais, bour-

)ïea bonnais, de 0,65 à 0,70, 0,62 à 0,64, 0,45
no- a 0,60.
an- Veaux. — Amenés : 653; entrés aux
en abattoirs : 72; au total : 625; différence

IUX 100 bêtes en plus que sur le marché de
la mardi dernier. Cette augmentation de

marchandise ajoutée au peu de b«soin
O- de la boucherie a rendu la vente Calme

avec un peu de baisse sur les cours.
On cotait : première qualité, de 0,85 à

{"P ! 0,90; deuxième qualité, de 0,78 à 0,85;
Iv î troisième qualité de 0,65- à 0,70 le demi-

kilo poids vif.

là1- Marseille
.fr... :
'lu

MARCHE DU MERCREDI 9 FEVRIER '

QJJ Moutons du Pays et do Réserve. —
Amenés: 4.204. — Noua avions 800 mou-

S
tons de moins que le marché précédent.
Les -cours, ont subi une hausse de dix
francs par 100 kilos.

:. On payait les moutons do pays et de
réserve, de 293 à 300 fr., et les brebis,

irs de 285 à 295 f r.

un Vente active.

, Bœufs du Paya- — Amenés: 145 bœufs
de et 94 vaches. ' . (
ye L'apport a été le même que la semai-
ics ne dernière, à quelques unités près.
es. Les cours se sont à peu près main-
;i- tenus. ' \

On cotait les bœufs limousins de 228
>15 à 233 fr.; les gris, de 220 à 225 fr.; les
ns à 232 fr.; les gris, de 220 à 225 fr.; les
es. vaches laitières, de 220 à 225 fr., et de
a- montagne, de 215 à 220 fr. (
u- Vente passable sans renvoi.,
n- i
it- ~~~~

S Paris-La Viilette
-o0 i

se
es MARCHE DU JEUDI 10 FEVRIER

0~ Arriéres Vëhrfus I H' lHI l qu&l- '* <\

la Bœufs.... 1248 1248 242 223 212
Vaches-... 588 588 242 223 212
Taureaux,. 182 182 222 214 2U2 c

-- Veaux..... 770 770 366 320 280 \
l ~ Moutons... 5074 5074 340 306 270 r

Porcs- 6590 6590 310 300 280 t

] . Marché actif et vente facile pour tou-
" tes les catégories de viandes, par suite

la du temps favorable. Les .prix des veaux
i., sont maintenus au niveau de lundi der-
15 nier et les porcs ont fléchi de 6 fr. aux ^

100 kilos; par Contre, le gros bétail an- \
nonce une petite avance et les moutons \

^ sont en hausse assez notable. ! b

Les bons bœufs ont -été vendus, de 1,19 ^
à 1,25 le demi-kilo net (0,63 à 0,75 le de- £
mi-kilo vif), et les sortes ordinaires et ^
inférieures, de 0,85 à 1,13 le demi-kilo
riet (0,50 à 0,56 le demi-kilo vif).

Les vaches ont été, vendues le même "V
prix que les bœufs. v

Les taureaux ont été achetés, de 0,99 à v

1,08 le demi-kilo net (0,49 à 0,65 le demi- ^
kilo vif). I

Bons veaux, de 1,83 à 1,95 le demi-kt- ^
lo net (1,10 à 1,20 le demi-kilo vif), sor- ^
tes ordinaires et inférieures, de 1 fr. à M
1,60 le demi-kilo net (0,50 à 0,82 le d» -
mi-kilo vif).

> Les bons moutons ont été vendus, de V
1 1,69 à 1,79 le demi-kilo net (0,77 à 0,86 le ^

demi-kilo vif), et les sortes ordinaires '-t M
g inférieures, de 1,15 à 1,45 le demi-kilo ^

t net (0,55 à 0,69 le demi-kilo vif).
Les porcs de bonne qualité valent, de

e
 !

 1,54' à 1,64 le demi-kilo net (1,06 à 1,15 V,

r le demi-kilo vif), et les sortes ordinaires Vi
et inférieures, de 1,32 à 1,48 le demi-ki- \*

2 lo net 0,95 à (1,05 le demi-kilo vif). JJ
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FOIRES Eï MARCHES |
X * , ' . M

Bourg (Ain), 9 février. — Marché aux
veaux assez bien approvisionné, vente v<

[ facile. v*
' Amenés : 135; vendus : 135. V«
: On a payé de 140 à 160 fr. les 100 ki- M1

, los suivant qualité. Ml

L'élevage commence à prélever quel-
ques veaux. y;

; Cholet (Maine-et-Loire), 5 février. — - Ve
5 121 (êtes de gros bétail de plus que sa- Ve

medi dernier : 29 février 1916, 104; 5 fé- Jf'
; vrier, 225. ™

. On a vendu : bœufs de boucherie, 118,

5 de 0,82 à 0,92; bœufs de trait, 18, de 1.400

5 à 1.800 fr, la paire; taureaux, 16, de 0,80 Ve
; à 0,90; vaches pour boucherie, 105, de Ve

0,79 à 0,89; vaches laitières, 16, de 400 à Ve
550 fr. la pièce; veaux, 8, de 1,20 à 1,30 ^.c

le kilo sur pied; porcs, 27, de 1,30 à 1,35 Mc

' le demi-kilo sur pied; laitons, 7, de 35 a
42 fr. la pièce. Mc

\ Etang-s.-Arroux (Saône-et-Loire), 2 M c
: février. — Prix soutenus en raison de la Mc

\ rareté de la marchandise due à la réqui-
i sition. M

On a vendu : bœufs de boucherie, de Mo
100 à 112 fr. les 100 kilos; bœufs de trait, Mo
de 1.400 à 1.700 fr. la paire; bêtes de nn
fourniture, de 300 à 400 fr. la pièce; tau- H ,

, reaux, de 90 à 100' fr. les 100 kilos; va- J

ches pour boucherie, de 100 à 110 fr. 1,-s Vei
100 kilos; vaches laitières, de 400 à 500 ^
francs pièce; génisses, de 300 à 400 fr. It
pièce; moutons, de 130 à 140 fr. les 100 Mo
kilos; brebis, de 30 à 40 fr. pièce; veaux, Mo
de 190 à 200 fr. les 100 kilos; porcs, de
200 à 220 fr. les 100 kilos; eoches gras-
ses, de 180 à 200 fr. les 100 kilos; laitons, Vei
de 55 à 70 fr. pièce. Ve;

Dijon (Côte-d'Or), 10 février. — On a Ves
Yendu : 20 moutons, de 2,40 à 3 fr.; t7 Mo

veaux, de 1,80 à 1,92; 44 porcs, de 2,24 Mo:

à 2,30. ff BO

Grenohle (Isère), 4 février. — On a
vendu : bœufs, 11, de 215 à 225 fr.; va- Ves
ches, 14, de 200 à 220 fr.; veaux, 56, de Ves
120 à 160 fr.; moutons, 290, de 200 à vea
250 fr.; porcs, 10, de 210 à 215 fr. B(

Louhans (Saône-et-Loire), 7 février. Ve£
— On a vendu : bœufs' de boucherie, de \el
50 à 55 fr. les 50 kilos; bœufs de trait, Vea
de 700 à «00 ■ fr;- ta paire; taureaux, de Moi

• 500 à 600 fr. la pièce; vaehes pour bou- Moi

r.; chérie, de 48 à 52 fr. les 50 klios; vaches
lo. laitières, de 350 à 450 fr, la pièce; génis-

ses, de 140 à 200 fr. la pièce; moutons,
ES de 50 à 60 fr. les 50 kilos; veaux, de 80
ux à 85 fr. les 50 kilos; porcs, ds 108 à 114
- re , francs les 50 kilos; coches grasses, de
hé 100 à 105 fr. les 50 kilos; truies pleines,

de 200 à 250 fr. la pièce; laitons, de 40 i
ns 80 fr. la pièce; nourrains, de 100 à 130
tit francs la pièce.
se R/Satour (Saône-et-Loire), 10 février.

, e - — On a vendu : moutons, 71, de 110 à

al 130 fr.; veaux, 47, de 175 à 190 fr.; ,
53 porcs, 141, de 200 à 210 fr.; coches

grasses, 7, de 160 à 180 fr.; laitons, 71,
Ho de 53 ,à 62 fr.
ix Première grosse foire de porcs gras.
02 Nancy (Meurthe-et-Moselle), 7 fé-
,Q. vrier. — On a vendu : 42 bœufs, de 120
2- à 130 fr.; 27 vaches, de 115 à 127 fr.;
né 4 taureaux, de 100 à 110 ffc; 36 veaux,

dé 100 h 110 fr,; 78. moutons, de 150 h
'3, .170 fr!; 146 porcs, de 160 h 170 fr.
[•_ Vente très active pour les porcs.
45 OOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOO

| \ SÂlIOPyi-SMilSONS
ie
je Lyon, 11 février. — Nous continuons
in d'enregistrer une très grande fermeté
ie dans les prix, ce qui rend les transactions

plus difficiles, étant donné surtout la ra-
à r.-té.dp la marchandise.

j". Pour aujourd'hui, nous coterons corn •
\1 me suit : lards suivant poids, de 200 à

230 fr..; poitrines, 300 fr.; graisse pur
porc, de 230 à 240 fr.; pannes fraîches, do
2 40 à 250 fr.; saucissons, de 600 à 610 frj, ,
jambons frigorifique, 400 francs les lOu »
kilos. i

Voici les cours établis par la commis- i
sion de ravitaillement pour la vente du

! porc frais sur les marchés et dans les
charcuteries de Lyon : porc frais 1" qua- r
lité, de 3.60 à 3,80; 2e qualité, de 3,10 à (

, 3,50; poitrines et lard maigre, de 3 fr. à i
l - 3,30; lard gras, de 2,20 à 2,60; saindoux, t
IX de 2,60 à 2,80; panne, de 2,60 à 2,80: j

u saucisses fraîches, de 2,40 à 2,80 le kilo. j

TOIRSIESIOF? ■
Lyon, 11 février. — L'Union de la ti

Boucherie lyonnaise a fixé comme suit :es
cours des suifs : première qualité ; 90 ^
francs; deuxième .: 75 fr.; troisième, 20 ■ j]
francs; quatrième : 5 francs. f.

Les suifs ont été payés le vendredi ■'• n

8
 février. n

S " ,-

LAINES i
Cavalllon, 9 février. -— Laines en ^

suint : Métis, 2,10; ordinaires, 2,10. {,

ooooooooooooeooooooooooooooooo s

VENTES DE LYOM 1
E,

î Lyon, 5 février. — Voici les résultats
\ de la vente des cuirs de Lyon qui a eu
} lieu samedi 5 février et qui compre-
3 nait environ 15.000 veaux, 20.000 mou-
J tons.

BOUCHERIE DE LYON d
! • Moyenne des Prias obtenus. ^
1 5 jan.. 5 fèv.

Veaux légers 5 k. 406 et «oui 330 la 356 15 r,
1 Veaux moy. 5k.500 et 7k.900 nO 50 2,5 fO ,
• Veaux lourds 8 k. à 11 k. 900 225 70 242 75
i Veaux extr. lourds 12 k. et su.' 208.. 211..

Moutons laineux H» 50 B9 50 }C
, Moutons rasons 76 50 ,6 50 M

Moutons africains flne queu» d<
Moutons afric. large queue.. ••• •• -
Artésiens «

PRIX DE LA BOUCHERIE

Veaux légers 5 k. 400 et sou. '321 85 3jl ?5 1
Veaux moy. 5k.500 et 7k.S)00 234 . 268 75
Veaux lourds 8 k. à 11 k. 900 2;0 05 236 70 I
Veaux extr. lourds 12 k. et su 202 80 80a ,5
Moutons laineux ..... 111 7,
Moutons rasons 73 45
Moutons africains fine queu*
Moutons afric. large queue • • ,-
Moutons arlésiens

BOUCHERIE DE VALENCE

Veaux légers 3^0 . . 350 . .
Veaux moyens 23 , . . 2bo . .
Veaux lourds ^ •> ; - 26} - • g
Moutons laineux 119 50 127 50 |
Moulons rasons , 70 . . ,0 . .

BOUCHERIE DE MOULINS

Veaux légers Sff ..', 345.. |
Veaux moyens 220 . . 260 . .
Veaux lourds 2< u
Moutons laineux 115 .. 122 5o
Moutons rasons "o-.. 70..

BOUCHERIE DE MONTLUÇON %,

Veaux légers SW 50 345 . .
Veaux moyens 22u . 260 . .
Veaux Lourds 205 ... 260 . .
Moutons laineux 1 15 50 123 . . «
Moutons rasons ■ 7o ■ - !• • • se

BOUCHERIE DE VIENNE '"

Veaux légers ;«o . . 350 .,
Veaux moyens 230 . . 2*>5 . .
Veaux lourds 2'5.. 265.. Q|
Moutons laineux L'O .. I3i .. ^,
Moutons rasons 70 . . 7o . . ? '

2 e
BOUCHERIE DE GRENOBLE [ftj

Veaux légers 32o . . 350 . . au
- Veaux moyens 220 . . 265 . . «=»
Veaux lourds 215.. 265.. ,
Moutons laineux 123 50 131 . . y
Moutons rasons 70 . . 70 . . ,T
Moutons africains fine queue " ()

30UCHERIE DE ROANNE Jfp"
Veaux légers 320 50 353 . . au:
Veaux moyens 23 ' . . 265 . . gCJ
Veaux lourds 215 . . 265 . .
Moutons laineux 114 . . 117..
Moutons rason» 10 . . 70 . .

BOUCHERIE DE SAINT-ETIENNE M
Moutons laineux 116 . . 126 . .
Moulons rasons 70 . . 70 . . t
Moutons africains flne queue Loi

BOUCHERIE DE SAINT-CHAMOND F,C

Moutons laineux * 116 . . 126 50
Moutons rasons 70 . . 70 . . ?nji
Moutons africains fine queut ""s

BOUCHERIES DE FIRMINT, LE' CHAM- E ' e

BON, LA RICAMARIE ET ENVIRONS r"
F*

Veaux légers 320 . . ;i50 . . es

Veaux moyens 230.. 265 —
Veaux lourds 215 . .' 265
Moutons laineux 1 16 50 1 ■••jj 50
Moutons rasons 70 . . 70
Moutons africains flne queue ... .. ....'. TJ~C

BOUCHERIE DU PUY
Veaux légers 320 . . 350 . . «^
Veaux moyens 2go . . 265 . . .
Veaux lourds 215 . . 265 . . snri
Moutons laineux 129 50 gui
Moutons rasons 70 . Bor

BOUCHERIES D'YSSINGEAUX, MONIS ÏPS
TROL-SUR-LOIRE ET ENVIRONS b„(

Veaux légers 320.. 35150 déh
Veaux moyens 230 . . 265 . . o
Veaux lourds 215.. 265.. -,

BOUCHERIE DE CLERMONT-FERRAND ôch'
Veaux légers 310 . . 3,0 . . rap
Veaux moyens 230 . . 265 . . R
Veaux lourds 215.. 265..., veri
Moutons latneux '. ; .: ' 127 ,.' dé
Moutoûs rasons 70 . . ^>a.

: BOUCHERIE DE LANGOGNE
Veaux légers 3 0 .-.,850 ..
Veaux moyens 230 . . 265 . .

1 Veaux lourds 2 5.. 205 . .

Bordeaux. — Vente publique du. 6 fé-
vrier. — Veaux à tête extra-lourds: 13 k.
5 sus., 195 fr.; lourds, 9 k. 5/13, 180 IV..'

, moyens, 7 k. 5/9, 205,50; légers, 7 k. et
sous, 237 fr.; veaux sans: tête, extra-»
lourds, 12 k. soust, : 213,50; lourds, 9 le.

; 5/13, 212 fr.;' moyens, 7 k. 5/9, 231 fr.;
légers, % k. sous, 260,50; moutons laine
(douzaine), 65 fr; rasons, 27 fr. les 100
kilos.

Les cuirs de bœufs et de vaches ont été
réquisitionnés.

Orléans- — Vente Halle aux Cuirs
(Vente aux enchères en réunion publique
du 8 février). — Cuirs sans cornes et
décr. Veaux sans tête et pattes courte..
Moutons avec tête.

Taureaux tous poids, retiré; veaux
sans tête lourds, 229 fr.; moyens, 248,55 •
légers, 3.24.45; moutons en laine, 114,20
les' 100 kilos.

Les cuirs de bœufs et de vaches ont été
réquisitionnés.

oooooooooooooooooooooooooooooo
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Courrier tfes 'Spectacles
Casino. —- Du mardi 8 février au 15 !\5-

février, en matinées à 2 heures (prix réduiul
et en soirées à 8 heures, le chanteur popu-
laire Mayol, dans ses dernières créations :
Lettre d'un petit Tambour, le Monsieur qui
attend, La plainte d'Ali Tchouk-Tchouk, mon
blano Muguet, etc., etc... A ces représenta-
tions paraîtront également 6 numéros de pre-
mier ordre : les Werds, clowns acrobates du
Gaumont Palace de Paris, Coquelli te célébra ,
imitateur anglais, Mlle Nelly Borello chan-
teuse à voix de la Scala de Paris, les Frasfcô-
jas gymnastes du Nouveau Cirque de Paris,
la gracieuse Mitly danseuse à transforma-
tions, M. Marbel chanteur de genre et los
dernières actualités.

Le mardi 15 février et jours suivant» la
chanteur Pélissier dans ses nouvelles créa-
tions. |

Horloge. — Le succès que nous avions pré-
dit a H Ça viendra! » la grande Revue féeri-

. que et d'actualité, ne fait que s'affirmer. C-j
ne sont chaque soir que deBi salles combles
qui s enthousiasment aux nombreuses scè-
nes comiques, jouées par. des artistes qui ont
nom : Snopp, Léon's, Larsav, Delivert Bou-
tmgard, Mines Duvernot, Hoelly, Avril', Glo-
mn.v ,G,neUi . etc. Les trois merveilleuse
apothéoses des « Armes de la Femme, de la
boine, des pavillons alliés » sont de plus en
plus applaudies, tant par la richesse des
costumes, les beaux, décors, et les nombreu-
ses petites et gentilles femmes qui déûlenr.

Le compère M. Norbert et Mlle Le Gaei la
commère, sont fêtés et choyés comme il
convient à de vaillants interprètes.

Rappelons que les matinées ont lieu les
jeudis et samedis (à prix réduits) et les di-
manches et fêtes.

•■«®CX>OOCO€Xî©Op©OQ©^^ ,
ETUDE de M* Mariua PERROT, Agréé **»

près le Tribunal de commerce d» 'L'vort
3, rue Président Garnot.- '' ' " **

PREMIERE INSERTION

Suivant acte sous seings privés en dat.?
aowfeïrier mil neuf cent seize, M

Albert Vcrly, demeurant à Lyon, 34, rue
Vaubecour, a cédé à M. Charles Argaud
coupeur-tailleur, demeurant à Lyon h
rue Paul-Bert, l'atelier de couture' sij '
a Lyon, 5 bis, rue Sébastien-Gryphe.

Adresser les réclamations dans les d ;x
jours de la seconde insertion à l'étude m
M Perrot, agréé à Lyon, domicile élu
des parties.

m . 1 «———■ 1 _ lM ni .

POmmES DE TERRE
su gvo$ juin oonaofTMjifttloi) ai Mnié*;.

(Haute- Vienne)

OIONON8 FAUNES PAILLE D'ITALfif

S'adresser Maison ACCIN '£!.«! 4mqum
2 et 10, boulevard Riquier, Nloo. Spécia-
lité d oignon et d'ails d'Italie de touUa .
qualités.

VOiTURETTE ZÈBRE
Mon». 5 H. -P., ttiagnéto, inOi,eur excel-
lent, roue SUpney, phares, lanternes el
accessoires.' Dépense 5 litres essence
aux 100 kilomètres. 1.800 fr. comptant,
fccrire Bureau du Journal, a* 4439.

" "" '" ™ " '■ - - ■■.->^^,]

OW OE»ait(OSE :'
:;
 '" "

1IHSTTSS EN COSSES
Adresser prix et échantillons à n.

Louis ETUY, décortiqueur, à $a!n«~
Florentin (Yonne).

SBimsumnt rapl, hm Joliiliesjfg
Eleveurs, demandez échantillon gratuit
«Farine Aiglon», les 100 k. logés, 18 fr.
..es Fila Burel, 10, r. des Tuileries, Lyna , :

PLâuSMEIl TEMPQHAIBB
3ES BONS DS LA D3FEHSE HATIONÂLE

En émettant les Bons de la Défense
Nationale le Trésor Public développe
amplement la politique financière utile
[ui consiste à mettre en circulation des
Jons à courte échéance en attendant les
■entrées de fonds à venir. Les Bons de lo
O.éfense Nationale ont été créés dans ce
)ut, et, ils conviennent tout à fait aux
iétenteurs de capitaux disponibles.

S'ils sont remboursables dans 3 mois;.
1s donnent 4 % d'intérêt, s'ils sont à une
■'chéanec soit de 6 mois, soit d'un an, ils
'apportent 5 %.

Rappelons que ces valeurs sont de di-
verses coupures — la plus petite éUp,t.
ie 100 francs — et que Fintérêi payable
l'avance est exempt d'impôt.



LE nOTrRRTET* TÎTT nOMMiRrlCR

PETITES ANNONCES

lARIF ET CONDITIONS

!»«.<, ifttf rubHqus^ nos ab~rw*s et lecteurs
âst'Kuj de ventre ou d'acheter un fondu de
mmuntree, un produit quêta nque, du maté-
rt*l 'te, m ou d'occasion, de trouver un employé
$'r> «tl as c\é, un commanditaire. ( de mf-
*»« ou* ceux à la recherche d'une situation
pvw;/-ii's' ou un tiers auquel U*. s'intéressent,
mvtit'ront faire paraître de» annonces aux con-
>4y." uiva , f :
|| i incitante centime* par ligne de 30 lettre*
vu *>igm» s( ,"<JI annonce publier moins de dix

[Quarante centimes par tigre a> . 8(1 lettre»
é >j(uts ut par annonce insérée au moins
S , . ii>t
I Toute ligne commencée ser facturée pour s

|n,,v,-j„, / /if entiers. .... - ,
, Lf. texte Jeu annonces devra être adressé à
th "r't ertiori du Journal, sui feuille détachée,
5?."' tslldem ni écrit et accompagné du mon-
tait:

13S S i A VENDRE OU A LOUER

ii*WHJJtafW5..ti.»ine-de chocolatecie, béné-
i, s nets preuves, 20.000 fr. Prix
intéressant. Affaire sérieuse. Ecrire
T'iïïehard,'"81, rue de la République, à
hy.n.

., l «-,-iMin^Twtifl;?û;fcM,r..Tû^^
:-' ■ ' ' - •

lïfj t s-RJEL NEUF Et D'OCCi*SHON

A VKMDflE un moteur à essence, -hori-
Skonfâl, fixe, système « Otto », dix »
i-.i.i.vàux, en parfait état de fonction-
-rt uent. S'adresser à M. Neter, bu-
-.ien.it du Journal, n" 23.

RICHE OCCASION belle caisse enregis-
treuse « La Nationale », fonctionnant
à la main ou à l'électricité, pour res-
taurants, hôtels, magasins, etc. S'a-
dresser au Bureau du Journal, n" 101,
à M. Denard.

-pi —'" ——~—~ ' ■ i "' iTTiTTrir—ïï B

FOND8 DE COMMERCE

GRAND BEAU CAFE réparé à neuf, bien
situé, à Vienn (Isère), à vendre, cau-
se de maladie, sacrifié. Prix : 6.000 fr.
S'adresser à M Robin, Bureau du
Journal, n* 184.

— ; -—<i

A CEDER ancienne Maison de Grains
et Graines. S'adresser à M. Bourrier,
Bureau du Journal n". 35.

-""-—"T""' 'j~'f -"' «Py ■"■"' -—"f ' -—'■■■■ ——*-:: —r?~- ,

OFFRES ET DEMANDES D'EMPLOIS ;

GARDE MOULIN, marié, sans enfant,
demande place ou remplacement, du-
rée guerre, moulin à meules préfé-
rence. Références sérieuses. Offres,
conditions, renseignements, Canet,
Bureau du Journal, n* 68.

BON FABRICANT de gruyère est de-,,
mandé par laiter'e alpine, Abriès
(Hautes-Alpes).

REPRESENTATION
RETRAITE, off. d'acad, 53 ans, aptitu-
. des commerciales très étendues,

prendrait représentation pour visi-
ter clientèle de Maison de l" ordre,
portefeuille incendie, accidents, etc.
Faire offre, Jullian, bureau du Jour-
nal, 66.

GRANDE MAISON de fromages, sérieu-
se, cherche représentants à la com-
mission, dans toutes les villes impor-
tantes de France. S'adresser Renfer,
Bureau du Journal, 32,

CHEF d'importante Maison commer- j
ciale de Chalon-sur-Saône, non ma- 1
bilisable, connaissant l'alimentation, !
farines, etc., désirerait s'adjoindre
représentation sérieuse, Dépôt ou Gé-
rance. S'adresser M. Joly, Bureau du
Journal, 48.

MAISONS RECOMMANDEES
COSTUMES sur mesures, coupe irré-

prochable. Sylvain Gabriel, tailleur à
façrm; 3, rue Burdeau, Lyon.

OFFR.'S DE MARCHANDISES
FILS DE FER RECUITS poUr liens de

fourrages pressés. Adresser deman-
des à H. Meleague, à Limoges (Haute-

, Vienne).

POIS RONDS SECS. Tîxeront Vidal, à
Pontgibaud (Puy-de-Dôme).

DEMANDES D'ACHATS
OFFREZ VOS AVOINES et fourrages

A Pflster, 32 rue Paradis, Marseille.
Télé<?'\ Demeter.

' -j ■-■■■-'■--"■--■■■——"■ i-i-,----,-n-in- i- i i rriHnnMI

DIVERS
ACilKTERAIT bonne machine à écrire

d'occasion. F'aire offres à Louis, Bu-
.',',:, reau du Journal, 33.

ON LOUERAIT ou achèterait dans la
région lyonnaise emplacement de ter-
rain pour élevage de volailles. S'a-
dresser Fparnel, N» 300.

L'Administration des postes ne déll- ?
vre pas et ne distribue pas les lettres ;
adressées poste restante ou bureau du >
journal avec mention de numéros ou
d'initiales. j

Il convient donc désormais d'indiquer
dans les annonces des adresses portant
mention d'un nom.

L Gérant : L.GODARD.

"<n,p ..in Commerce, L tfOI'llU)-.-*

!«.ïoN, fit et il. me Villeroi, trou..

BUREAU OES DOMAINES DE LYOI^

feots aux Buste WiijM i
■ Lff Mardi 15 février 1Ô10» à deux

heures du soïr, à la Manutention Mili- :
taire, 9, quai Saint-Vincent, à Lyon.
1° 106 quintaux de criblures de blé.
S* 12 quintaux de petit blé.
S* 7 quintaux d'orge de criblage.
4* 32 quintaux d'avoine de criblage.
§• B9 quintaux de criblures mélan-

gées, petit blé, avoine et orge.
6* 70 quintaux de farine de battage

.- des sacs,'.-..
7» 10 met. cubes de fumier de cheval.
8* 441 mètres cubes de balayures.

Par lots au gré des amateurs.
AU eomptant avee S % en sus.

L'Inspecteur des Domaines : RATHEACX


